
https://lib.uliege.be https://matheo.uliege.be

Mémoire

Auteur : Etienne, François

Promoteur(s) : Halleux, Jean-Marie

Faculté : Faculté des Sciences

Diplôme : Master en sciences géographiques, orientation générale, à finalité spécialisée en

urbanisme et développement territorial

Année académique : 2020-2021

URI/URL : http://hdl.handle.net/2268.2/12575

Avertissement à l'attention des usagers : 

Tous les documents placés en accès ouvert sur le site le site MatheO sont protégés par le droit d'auteur. Conformément

aux principes énoncés par la "Budapest Open Access Initiative"(BOAI, 2002), l'utilisateur du site peut lire, télécharger,

copier, transmettre, imprimer, chercher ou faire un lien vers le texte intégral de ces documents, les disséquer pour les

indexer, s'en servir de données pour un logiciel, ou s'en servir à toute autre fin légale (ou prévue par la réglementation

relative au droit d'auteur). Toute utilisation du document à des fins commerciales est strictement interdite.

Par ailleurs, l'utilisateur s'engage à respecter les droits moraux de l'auteur, principalement le droit à l'intégrité de l'oeuvre

et le droit de paternité et ce dans toute utilisation que l'utilisateur entreprend. Ainsi, à titre d'exemple, lorsqu'il reproduira

un document par extrait ou dans son intégralité, l'utilisateur citera de manière complète les sources telles que

mentionnées ci-dessus. Toute utilisation non explicitement autorisée ci-avant (telle que par exemple, la modification du

document ou son résumé) nécessite l'autorisation préalable et expresse des auteurs ou de leurs ayants droit.



2 
 

 
Faculté des sciences 

Département de géographie 

 

 

La Zone d’Enjeu Communal (ZEC) : genèse et 

application 

 

 

 

Mémoire présenté par : François ETIENNE 

 

en vue de l’obtention du grade de 

 

Master en sciences géographiques, 

orientation générale à finalité spécialisée en urbanisme et développement 

territorial 

 

 

 

 

 

Année académique : 2020-2021 

Date de défense : Septembre 2021 
 

 

Président de jury :  Pr. Serge SCHMITZ 

Promoteur :  Pr. Jean-Marie HALLEUX 

Jury de lecture : Pr. Geoffrey HOUBRECHTS 

 Dr. Sophie HANSON 
 Maitres de conférences 

  



3 
 

 
Faculté des sciences 

Département de géographie 

 

 

La Zone d’Enjeu Communal (ZEC) : genèse et 

application 

 

 

 

Mémoire présenté par : François ETIENNE 

 

en vue de l’obtention du grade de 

 

Master en sciences géographiques, 

orientation générale à finalité spécialisée en urbanisme et développement 

territorial 

 

 

 

 

 

Année académique : 2020-2021 

Date de défense : Septembre 2021 
 

 

Président de jury :  Pr. Serge SCHMITZ 

Promoteur :  Pr Jean-Marie HALLEUX 

Jury de lecture : Pr. Geoffrey HOUBRECHTS 

 Dr. Sophie HANSON 
 Maitres de conférences 
 



4 
 



5 
 

Remerciements 

Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont contribué 

à l’élaboration de ce mémoire.  

Je voudrais dans un premier temps remercier, mon 

promoteur Monsieur Jean-Marie Halleux, pour sa disponibilité 

et surtout ses conseils judicieux, qui ont contribué à alimenter 

ma réflexion. 

Je salue également les deux lecteurs de mon mémoire, 

Madame Sophie Hanson et Monsieur Geoffrey Houbrechts, pour 

leur lecture attentive et approfondie. 

Je tiens à témoigner toute ma reconnaissance aux 

personnes suivantes, pour leur aide dans la réalisation de ce 

mémoire : 

Madame Sophie Tilman qui m’a offert l’opportunité de 

réaliser mon stage professionnel au sein de l’équipe PLURIS, 

ainsi que pour ses précieux conseils et son appui pour la 

rédaction de ce travail. Je remercie vivement l’ensemble de 

l’équipe PLURIS pour leur aide précieuse et pour le soutien 

apporté.  

L’ensemble des professionnels, pour m’avoir accordé des 

entretiens et avoir répondu à mes questions à propos de la ZEC, 

ainsi que leur expérience personnelle. Ils ont été d’un grand 

apport dans l’élaboration de ce mémoire. 

Marie Noël, pour avoir relu et corrigé mon mémoire. Ses 

conseils de rédaction ont été très précieux. 

 



6 
 

Résumé : 

La Zone d’Enjeu Communal est un outil arrivé au sein de la législation d’aménagement du 

territoire wallon, lors de l’entrée en vigueur du CoDT au 1er juin 2017. Elle fut initiée dans 

une optique de rencontrer en partie l’objectif de limitation de l’artificialisation des sols, 

prévue d’ici 2050. Cependant, il ressort à ce jour que cette nouvelle zone à inscrire au 

Plan de Secteur, est faiblement utilisée après trois années de législation. L’intérêt de cette 

étude reposait donc sur le fait que nous ne disposions pas encore d’un recul sur 

l’utilisation et l’appropriation de cette nouvelle zone. Pour ce faire, une méthodologie 

basée sur l’étude des dossiers actuels couplée à des entretiens auprès de témoins 

privilégiés a été mis en place. Finalement, la genèse de l’outil, son appropriation et la 

potentialité de réponse à l’objectif wallon ont été étudiés afin d’en proposer une réponse. 

 

 

 

Abstract : 

The ZEC is a tool that came within the Walloon planning legislation, when the CoDT came 

into force on 1 June 2017. It was initiated with a view to meeting in part the objective of 

limiting the artificialization of soils, expected by 2050. However, it is clear that this new 

tool to be included in the Sector Plan, is poorly used after three years of legislation. The 

interest of this study was therefore based on the fact that we did not yet have a setback 

on the use and appropriation of this new tool. To reach this, a methodology based on the 

study of current files coupled with interviews with privileged witnesses was put in 

place. Finally, the genesis of the tool, its appropriation and the potential response to the 

Walloon objective were studied in order to propose a response. 
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1. Introduction générale 

1.1. Objet de la recherche 

1.1.1. Contexte et définition de la Zone d’Enjeu Communal (ZEC) 

Au sein de l’Union Européenne, chaque année, près de 1 000 km² de terres agricoles ou 

naturelles sont artificialisées, soit l’équivalent de la superficie de la ville de Berlin. C’est 

ce que nous apprend la Future Brief réalisée par l’Union européenne en 2014 dans 

laquelle sont décrites les différentes mesures en vue de réduire drastiquement le rythme 

d’artificialisation des sols en Europe (Future Brief 14, 2016). 

Plusieurs politiques ont été mises en place à partir de 2011 avec comme slogan « No net 

land take by 20501 », qui fait référence au concept de « land take ». Ce concept peut être 

rapporté et traduit par l’artificialisation des sols définie par l’European Environment 

Agency (EAA) comme « la perte de terres non développées en faveur de terrains 

développés » ou plus précisément de « la perte de terres agricoles, forestières, de terrains 

semi-naturels et naturels en faveur d’un usage urbain ou artificiel. Cela inclut les zones 

scellées par la construction et les infrastructures urbaines ainsi que les espaces verts urbains 

et les installations de sport et de loisirs » (EAA, 2006). 

C’est dans un contexte où la demande pour le développement de terres non-artificialisées 

ne cesse de croître que la Future Brief de 2014 s’inscrit. En effet, depuis 1950, la surface 

totale des villes au sein de l’Union européenne a augmenté de 78 % tandis que la 

population n’a, quant à elle, augmenté que de 33 % sur la même période. La croissance 

démographique n’explique donc pas à elle seule cette artificialisation croissante. Les 

facteurs exposés par la note sont :  

- Une taille moyenne des ménages en baisse ; 

- Une préférence pour l’habitat semi-ouvert ou ouvert en périphérie des villes ; 

- Le développement de services ou de loisirs tels que des supermarchés ou parcs 

de loisirs en dehors des villes ; 

 

1 Traduction : « Pas de nouvelle terre artificialisée en 2050 ». 
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- La compétition présente au niveau des communes pour attirer de nouvelles 

populations (signe de revenus supplémentaires) (Future Brief 14, 2016). 

Les conséquences de la progression de l’artificialisation sont nombreuses. Pensons 

notamment à la ressource « sol » qui s’appauvrit menant à une diminution des différents 

services offerts par la nature. Ces services écosystémiques2 sont considérés comme 

perdus de manière irréversible, une fois la terre artificialisée. Outre ce premier fait, deux 

grandes conséquences sont énumérées par les auteurs de la Future Brief 14. D’une part, 

la perte esthétique des territoires « ruraux » et de leurs valeurs récréatives et de bien-

être. Et d’autre part, l’augmentation des émissions de carbone liée à la dépendance 

automobile découlant de cette dispersion de l’urbanisation. 

Le « No net land take » appelle donc à éviter dès que possible d’urbaniser ou 

d’artificialiser des terres agricoles et des espaces ouverts, et à se concentrer sur la 

construction des terrains qui ont déjà été artificialisés. L’objectif de 2050 n’aspire pas à 

réduire l’artificialisation de sols nouveaux à néant. Toutefois, il est important de 

compenser la superficie urbanisée par une surface au moins égale à une superficie 

identique ramenée à son état naturel. Concrètement, l’Europe appelle les différents États 

membres, à partir de 2011, à traduire cette politique par le biais de mesures dites 

« cibles », afin de travailler une vision stratégique à long terme. (Future Brief 14, 2016). 

L’Europe parle de trois actions que sont :  

- Éviter (l’artificialisation de terres naturelles) 

- Recycler 

- Compenser. 

La compensation est en réalité utilisée par certains États quand la « mitigation3 » ne 

semble pas suffisante pour limiter l’impact négatif d’un nouveau développement. Dans le 

langage de l’Aménagement du territoire, les mesures de mitigation consistent en 

l’utilisation de surfaces dites « perméables » en lieu et place de surfaces totalement 

 

2 Définition : « avantage matériel ou immatériel que l’homme retire des écosystèmes. » (Actu-
Environnement, 2013). 
3 Synonymes : adoucissement, modération ou atténuation » (Le Robert, 2021). 
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« imperméables » (ex. : asphalte, béton, etc.) habituellement utilisées dans de nouveaux 

projets (Future Brief 14, 2016). Cette compensation ressemble à celle prévue dans le 

cadre d’une révision de Plan de secteur en Wallonie, qui sera abordée plus en détail par 

la suite. 

Le rythme d’artificialisation des sols wallons fut étudié par la Conférence Permanente 

pour le Développement Territorial (CPDT) à travers la recherche « Gérer le territoire avec 

parcimonie ». On y apprend qu’en trente ans, les terrains artificialisés ont progressé de 

39% pour atteindre en 2015 au moins 10 % du territoire wallon. Depuis les années deux-

mille, l’expansion du bâti résidentiel est de moindre importance mais représente encore 

12,7 km²/an (période 2010-2015). De nombreux nouveaux logements devront 

également être construits pour accueillir les 300 000 ménages supplémentaires estimés 

d’ici 2050 (CPDT, « Gérer le territoire avec parcimonie », 2019, p.13). 

La Wallonie a officiellement inscrit dans sa politique de l’Aménagement du Territoire 

(AT) les grands objectifs régionaux en vue de rencontrer la politique européenne de 

limitation de l’artificialisation des sols. C’est au travers du Code du Développement 

Territorial (CoDT) entré en vigueur en 2017 que ceux-ci sont traduits, et notamment via 

le Schéma de Développement du Territoire (SDT) dont le texte fût adopté en 2019 mais 

pas encore entré en vigueur à ce jour. Nous y retrouvons l’objectif PV.3 du SDT « Soutenir 

une urbanisation et des modes de production économes en ressources » dont l’un des 

principes de mise en œuvre vise à « réduire la consommation de sol » par le biais d’une 

mesure de programmation et de gestion. Celle-ci consiste en des mesures chiffrées qui 

imposent « une réduction de la consommation des terres non artificialisées à 6 km²/an d’ici 

2030, soit la moitié de la superficie consommée actuellement et tendre vers 0 km²/an à 

l’horizon 2050 » (CPDT, « Gérer le territoire avec parcimonie », 2019, p.7). 

Outre cet aspect général de limitation de l’artificialisation, le SDT instaure également 

l’objectif AM.1 « Rencontrer les besoins actuels et futurs en logements accessibles et adaptés 

aux évolutions sociodémographiques, énergétiques et climatiques ». L’enjeu réside donc 

dans l’anticipation des nouveaux besoins en logements afin d’assurer le bien-être des 

habitants. Le cadre de cette étude portant sur l’artificialisation des sols, le principe de 

mise en œuvre qui est de « valoriser les terrains et réutiliser les bâtiments ‘’bien’’ situés » 

pour lutter contre l’étalement urbain est à mettre en avant. Pour ce faire, il est mentionné 
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que les impératifs liés aux perspectives de croissance du nombre de ménages d’ici 2050 

« doivent guider en priorité les autorités publiques vers les terrains et les bâtiments situés 

dans les centralités urbaines ou à proximité des points de connexion aux réseaux de 

transports en commun, tant pour les opérations de rénovation et de revitalisation urbaine 

que pour le développement de nouveaux quartiers d’habitat. Ils doivent en outre bénéficier 

d’un accès aisé aux services et aux équipements ». Des paliers chiffrés sont ainsi proposés 

via la mesure de gestion et de programmation qui demande de tendre vers une 

implantation de 50 % de nouveaux logements dans les centralités urbaines et rurales à 

l’horizon 2030 et de 75 % à l’horizon 2050. (SDT, 2019, p.47). 

Pour ce faire, l’une des propositions du schéma est « d’inscrire des Zones d’Enjeu 

Communal de manière à renforcer l’accueil de la résidence et des constructions et 

aménagements de services et équipements dans les centralités urbaines et rurales » (SDT, 

2019, p.48). 

La Zone d’Enjeu Communal (ZEC) est une nouvelle affectation au Plan de Secteur (PdS) 

entrée en vigueur avec le CoDT. Il s’agissait d’une des mesures importantes de la réforme 

menée en vue d’adopter ce nouveau code. Le législateur présente cet outil en 

mentionnant que « l’inscription d’une Zone d’Enjeu Communal vise une partie du territoire 

qui contribue à la dynamisation des pôles urbains et ruraux et dont le potentiel de centralité, 

caractérisé par une concentration en logements et par un accès aisé aux services et aux 

équipements, est à renforcer par une densification appropriée, par le renouvellement, par 

la mixité fonctionnelle et sociale et par l’amélioration du cadre de vie. » (Art. D.II.45. §5., 

CoDT). 

1.1.2. Justifications et objectifs de la recherche 

L’outil de la ZEC a donc fait son entrée dans la législation relative à l’Aménagement du 

territoire lors de l’entrée en vigueur du CoDT en juin 2017, dans le but notamment de 

lutter contre l’étalement urbain et in fine de mener à la réduction de l’artificialisation des 

sols. Le législateur considère que les lieux de centralité doivent être renforcés par une 

densification appropriée de manière conjointe à l’implantation d’une mixité fonctionnelle 

et sociale. Et ce, en vue d’attirer une population plus nombreuse et d’ainsi diminuer 

l’urbanisation dispersée en périphérie, synonyme d’artificialisation de terres nouvelles. 

Il est important de noter que la ZEC est l’alternative finale d’une série de propositions qui 
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visaient déjà à déterminer les lieux de centralité à densifier. Ces travaux ont notamment 

été entrepris au cours de deux législatures successives de majorités différentes (2009-

2014 et 2014-2019) et sous la supervision de deux ministres disposant de la compétence 

de l’AT, qui étaient également de tendances différentes. La première législature dont il 

est question fut marquée par Philippe Henry (Ecolo) pour ensuite voir l’arrivée de Carlo 

Di Antonio (CDH) durant la législature suivante. Sur cette base, nous mettons en avant la 

question suivante : 

- Quelle a été la genèse de l’outil de la Zone d’Enjeu Communal ? 

La ZEC est aujourd’hui un outil devenu disponible et qui dispose d’un cadre juridique 

établi à la suite des différents projets de décrets comme mentionné ci-dessus.  

Néanmoins, à ce jour, peu de dossiers de ZEC ont été initiés en Région wallonne. En effet, 

seul un projet de révision du Plan de Secteur en vue de l’inscription d’une ZEC a été décidé 

et adopté par le Gouvernement wallon. Par ailleurs, seuls deux autres cas de ZEC font 

l’objet d’un premier dossier de base en vue d’une révision du Plan de Secteur. Notons 

toutefois que certains projets d’inscription d’une ZEC sont à l’étude mais sans aucun écrit 

officiel à ce jour. Ce faible nombre de dossiers peut être corrélé à l’appropriation de l’outil 

faite par les communes, qui peut être différente de celle du législateur. Le Ministre Willy 

Borsus, en charge de la compétence de l’Aménagement du territoire avait par ailleurs 

indiqué ceci en réponse à une interpellation faite dans un dossier de travail 

parlementaire : « La mise en œuvre de cette nouvelle affectation pose parfois des difficultés 

d’appréhension » (Parl. w., session 2019-2020, n°412/1). Le problème d’ 

« appréhension » observé par le Cabinet ministériel mène à un second questionnement : 

- Quelle est l’appropriation de la ZEC faite à ce jour, par les instances 

communales et/ou auteurs de projet ? 

Finalement, la synthèse des recherches qui ont été réalisées dans le cadre des deux 

premiers questionnements ci-avant mènera à un dernier questionnement lié au contexte 

dans lequel s’inscrit la genèse et l’appropriation de la ZEC dans les faits : 

- Est-ce que l’outil de la ZEC peut être une réponse à l’objectif de la limitation de 

l’artificialisation des sols en Wallonie ? 
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1.1.3. Étude des dossiers approuvés et en cours à ce jour 

Le faible nombre de dossiers de révision du Plan de Secteur en vue de l’inscription d’une 

ZEC approuvés ou en voie d’approbation (trois dossiers en août 2021) mène à une source 

faible d’informations. Dès lors, il a été décidé, dans le cadre de ce mémoire, d’analyser 

l’ensemble des dossiers visant ou ayant visé à l’inscription d’une ZEC. Notons que la 

connaissance de ces projets se base sur des articles de presse ou sur des échanges avec 

des acteurs publics et privés de l’Aménagement du territoire. 

Nom ZEC/Projet Localité (Commune) Province 

1. Coronmeuse Liège Liège 

2. Plateau de l’Ange Waterloo Brabant wallon 

3. Les papeteries de La 

Hulpe 
La Hulpe Brabant wallon 

4. Val de Thines Nivelles Brabant wallon 

5. Les ACEC Herstal Liège 

6. Confidentiel Confidentiel Confidentiel 

7. Franière Franière (Floreffe) Namur 

Tableau 1 - Dossiers de ZEC étudiés et stade de procédure 

1.2. Méthodologie et plan du mémoire 

La première méthode utilisée fut l’analyse des textes de décrets tels que les législations 

passées ou en vigueur mais également des nombreux documents parlementaires. Ceux-

ci retracent notamment les discussions menées par les différents ministres wallons actifs 

durant les deux législatures qui concernent tant la genèse que l’implémentation finale de 

l’outil dans le cadre juridique de l’AT wallon. Cette première étude a déjà permis de 

comprendre les rouages de l’outil et ont répondu en partie aux deux premiers 

questionnements dictés au point 1.1.2.  

La seconde méthode utilisée consista à réaliser des entretiens auprès de témoins 

privilégiés. L’une des raisons de ce choix portait essentiellement sur la faible utilisation 

de l’outil et du faible retour sur celle-ci. Il semblait donc logique et opportun de contacter 

les personnes les plus à même de connaître tant la genèse de la ZEC, son appropriation 

par les différents acteurs de l’AT, les dossiers en cours ou encore ses potentialités en vue 

de répondre ou non à l’objectif wallon (dernier questionnement). Le Tableau 2 regroupe 

l’ensemble des personnes rencontrées/contactées ainsi que leur titre ou fonction en lien 

avec cet outil de ZEC. 
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Prénom et Nom Titre/Fonction 

Michel DACHELET Inspecteur général du Département Aménagement du Territoire 

Jean-Christophe 

JAUMOTTE 

Directeur a.i. du Département Développement Territorial (DDT) 

Olivier 

GRANVILLE 

Chef de Cabinet du Ministre Willy Borsus (Compétence AT) 

David AERTS Attaché qualifié Direction extérieure du Brabant wallon 

Vincent 

BOTTIEAU 

Auteur de projet au sein du CREAT (UCL) et formateur CPDT 

Chantal VINCENT Auteur de projet et associée du bureau « Dessin & Construction » 

Pierre-Alain 

FRANCK 

Administrateur de l’Union Professionnelle du Secteur Immobilier 

(UPSI) 

Vincent 

MAGITTERI 

Conseiller en Aménagement du Territoire et en Urbanisme (CATU) 

de la Commune de Nivelles 

Véronique 

DEJONG 

CATU de la Commune d’Herstal 

Laëtitia SABAU Agent du services Urbanisme de la Commune d’Herstal 

David PYNNAERT CATU de la Commune de Floreffe 

Tableau 2 - Liste des témoins privilégiés interrogés 

Le questionnement de l’appropriation de l’outil de ZEC fut l’occasion de compiler 

l’ensemble des informations disponibles concernant les dossiers de révision du Plan de 

Secteur en vue d’y inscrire une ZEC, entrepris ou ayant été envisagés. L’analyse des 

dossiers de base rendus publics à la suite d’approbation du Gouvernement ou de Réunion 

d’Information Préalable (RIP) fut réalisée grâce au téléchargement des différents 

documents disponibles sur les sites internet des communes concernées. Certaines 

informations supplémentaires, relatives aux dossiers rendus publics ont également été 

obtenues par le biais d’acteurs communaux ou régionaux (SPW). À nouveau, le recours 
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aux entretiens avec certains témoins privilégiés (auteurs de projet, CATU, etc.) a apporté 

de nombreuses informations nécessaires pour répondre aux questionnements énoncés 

ci-dessus. Et ce, pour l’ensemble des projets rendus publics ou non. 

Enfin, malgré une présence plutôt faible du sujet dans la littérature (articles scientifiques, 

ouvrages, etc.), celle-ci a apporté des informations utiles pour l’ensemble des 

questionnements. Outre cette source d’information plus classique, de nombreuses 

informations ont été recensées dans des interventions au sein de colloques 

professionnels ou encore lors de webinaires. 
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2. La genèse de la Zone d’Enjeu Communal 

La genèse de la ZEC retrace les différentes étapes de la création de l’outil arrivé avec 

l’entrée en vigueur du CoDT. Pour ce faire, plusieurs idées issues de différentes 

législatures seront étudiées car la ZEC est, en réalité, la mise en application finale de 

plusieurs travaux préliminaires. 

Ce chapitre a été préparé sur la base de textes de décrets tels que les législations en 

vigueur, mais également de nombreux documents parlementaires. Ces documents sont le 

fruit d’un avant-projet de décret d’initiative gouvernementale qui a ensuite mené aux 

discussions entre les parlementaires autour des deux projets de décret pour réformer la 

législation. De plus, de nombreux entretiens auprès de témoins privilégiés ont été réalisés 

et ont apporté une certaine connaissance de l’évolution de la législation. À titre 

d’exemple, Michel Dachelet, Inspecteur général du Département de l’Aménagement du 

Territoire et de l’Urbanisme, était Chef de Cabinet du Ministre Henry lors de la législature 

2009-2014. Cet entretien a donc apporté des connaissances approfondies pour la 

réalisation de ce chapitre.  

2.1. Cadre législatif wallon 

2.1.1. Le Code du Développement Territorial (CoDT) 

Pour introduire ce chapitre, il est opportun de préciser le cadre dans lequel la genèse de 

l’outil s’est déroulée. Le Code du développement territorial (CoDT), texte juridique qui 

fait office de cadre de référence relatif à l’Aménagement du territoire et de l’Urbanisme 

en Wallonie est entré en vigueur au 1er juin 2017, à la suite de l’adoption, d’une part, de 

la partie décrétale4 et, d’autre part, de la partie réglementaire5 (CoDT, 2017). 

Le CoDT a donc remplacé le CWATUPE officiellement en 2017, mais la révision du 

CWATUPE devant être étudiée et mise en œuvre préalablement peut impliquer des 

temporalités importantes. Cela implique que celle-ci puisse être élaborée et finalisée sous 

 

4 Décret du 20 juillet 2016 abrogeant le décret du 24 avril 2014 abrogeant les articles 1ers à 128 et 
129quater à 184 du Code wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de 
l'Energie, abrogeant les articles 1ers à 128 et 129quater à 184 du Code wallon de l'Aménagement du 
Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine et formant le Code du Développement territorial. 
5 Arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2016. 
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plusieurs législatures et donc sous différentes directions de ministres ayant comme 

compétence l’Aménagement du territoire. Dans le cas présent, il s’agit de la législature de 

2009-2014, sous le Ministre Philippe HENRY (Ecolo) qui a entamé à partir de 2010, la 

réforme du CWATUPE en vue de son remplacement par le CoDT. Le premier projet de 

décret a conduit à l’adoption de la partie décrétale en 2014 en fin de législature du 

premier ministre cité. Toutefois, l’adoption finale du décret et de l’arrêté formant le CoDT 

actuel se fera durant la législature de 2014-2019 avec le Ministre Carlo DI ANTONIO 

(CDH).  

Deux projets de décrets se sont succédés et sont retrouvés au sein de dossiers 

parlementaires. Le premier projet de réforme porté en partie par le Ministre Henry est 

présent dans le dossier parlementaire n°942 de la session 2013-2014. Le premier texte 

de CoDT (dénommé « CoDT initial » dans le cadre de ce mémoire) est logiquement 

retrouvé au sein du document n°942/1 tandis que le texte définitif de projet de décret, 

dont la partie décrétale fût adoptée en 2014 est retrouvé dans le document n°932/334. 

En ce qui concerne le second projet de décret (dénommé « CoDT optimalisé » dans ce 

mémoire), qui visait à réviser en profondeur la partie décrétale adoptée en fin de 

législature du Ministre Henry, il s’agit du dossier n°307 de la session 2015-2016. 

Le document parlementaire wallon n°307/1 de la session 2015-2016 expose les motifs 

de cette réforme qui s’inscrit dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain à 

l’échelle européenne. Il y est indiqué que la politique d’AT s’inscrit dans les options 

développées par la Charte de Leipzig sur la Ville européenne durable adoptée en 2007 

par les États membres de l’Union européenne ainsi que par la déclaration de Tolède. Ces 

documents préconisent d’élaborer des « méthodes de planification urbaine et régionale 

permettant d’empêcher l’étalement urbain » (Doc. Parl. w., session 2015-2016, n°307/1, 

p.5). 
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Le Cabinet du Ministre Di Antonio présente la philosophie de cette nouvelle législation et 

indique que « par les outils qu’il propose, le CoDT permet de : 

- Lutter contre l’étalement urbain ; 

- Soutenir le développement économique de la Wallonie ; 

- Répondre au défi démographique ; 

- Simplifier et accélérer les procédures au bénéfice des citoyens et des entreprises 

wallonnes. 

Assurer un développement durable et attractif du territoire, c’est rencontrer ou anticiper de 

façon équilibrée les besoins sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, 

patrimoniaux, environnementaux et de mobilité de la collectivité, en tenant compte sans 

discrimination, des dynamiques et des spécificités territoriales, ainsi que de la cohésion 

sociale. (Brochure des dix mesures phares du CoDT, 2017). 

Parmi les outils d’Aménagement du territoire et d’Urbanisme disponibles, le CoDT 

précise qu’il en existe différents types qui se traduisent principalement par des schémas 

(ayant une valeur indicative), des guides (ayant principalement une valeur indicative 

hormis le GRU qui dispose également d’un volet réglementaire via les normes) et enfin le 

Plan de Secteur qui est dotée d’une large valeur réglementaire mais qui contient 

également la Carte d’Affectation des Sols (CAS) liée aux ZEC ou ZER ayant quant à elle, 

une valeur indicative. (CoDT, 2017). D’une part, le terme réglementaire d’un outil indique 

que celui-ci a force obligatoire. Le caractère obligatoire implique qu’il est impossible d’y 

déroger hormis si une justification argumentée est apportée6. D’autre part, le caractère 

indicatif indique qu’il est permis de s’en écarter, lors de l’octroi des permis. Cet écart doit 

néanmoins être également motivé mais présente plus de facilités pour un urbanisme dit 

de projet, tel que mentionné ci-après. 

L’une des philosophies phares proposées par le CoDT consiste notamment à passer d’un 

urbanisme de contraintes, lié à un plan d’affectation fixe, à un urbanisme de projets, lié à 

de grands objectifs. C’est en ce sens que la valeur indicative des différents outils 

d’Aménagement du territoire du CoDT, est promue. Il fut en effet démontré que par le 

 

6 Uniquement dans les hypothèses évoquées au sein du CoDT allant des articles D.IV.6 à D.IV.11. 
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passé, le cadre réglementaire des différents plans et règlements d’urbanisme étaient 

source de nombreuses dérogations liées au cadre trop rigide qui ne répondait plus aux 

enjeux du 21ème siècle. C’est donc dans un but d’apporter une souplesse et un cadre plus 

propice au développement de projets que la plupart des outils ont acquis une valeur 

indicative. Seul, le PdS, à l’exception de la CAS, et certaines parties du GRU, conservent 

leur valeur réglementaire. Cette souplesse est également synonyme d’une plus grande 

autonomie communale, une autre philosophie importante du CoDT. La décentralisation 

sera élargie et concernera de nombreux schémas pluricommunaux, communaux et infra-

communaux (SDPC, SDC, SOL) mais aussi au sein des ZEC. Ce point est développé au point 

2.2.3 relatif à la genèse de la ZEC.  

 

2.1.2. Le Schéma de Développement du Territoire (SDT) 

Parmi les schémas mentionnés précédemment, se retrouve le Schéma de Développement 

du Territoire (SDT). Il s’agit du schéma dressé à l’échelle de la Wallonie et donc à l’échelon 

supérieur de l’ensemble des schémas. À l’heure actuelle, la réforme du CWATUPE ayant 

menée au CoDT en 2017, prévoit, via le droit transitoire, que le Schéma de 

Développement de l’Espace Régional (SDER) en vigueur depuis 1999 devienne le SDT. Il 

est d’ailleurs soumis aux dispositions y relatives (Article D.II.52, CoDT). Précisons qu’un 

nouveau document, dénommé « Schéma de Développement Territorial », a été établi à 

l’initiative du Gouvernement à la suite de la réforme susmentionnée. Ce nouveau 

document a été est approuvé par la Région wallonne en date du 16 mai 2019 mais n’est à 

ce jour, pas encore entré en vigueur. Le CoDT présente le SDT comme suit : 
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Cadre 1 - Article D.II.2 du CoDT : 

§1er. Le schéma de développement du territoire définit la stratégie territoriale pour la 

Wallonie sur la base d’une analyse contextuelle, à l’échelle régionale.  

L’analyse contextuelle comporte les principaux enjeux territoriaux, les perspectives et les 

besoins en termes sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, patrimoniaux, 

environnementaux et de mobilité ainsi que les potentialités et les contraintes du territoire.  

§ 2. La stratégie territoriale du schéma de développement du territoire définit :  

1° les objectifs régionaux de développement territorial et d’Aménagement du 

territoire, et la manière dont ils s’inscrivent dans le contexte suprarégional ;  

2° les principes de mise en œuvre des objectifs, notamment ceux liés au renforcement 

des centralités urbaines et rurales ;  

3° la structure territoriale.  

Les objectifs régionaux de développement territorial et d’Aménagement du territoire visés 

à l’alinéa 1er, 1°, ont pour but :  

1° la lutte contre l’étalement urbain et l’utilisation rationnelle des territoires et des 

ressources ; 

2° le développement socio-économique et de l’attractivité territoriale ;  

3° la gestion qualitative du cadre de vie ;  

4° la maîtrise de la mobilité. […] 

§ 3. Le schéma de développement du territoire peut :  

1° comporter des mesures de gestion et de programmation relatives aux principes de mise 

en œuvre et à la structure territoriale visés au paragraphe 2, alinéa 1er, 2° et 3° ;  

2° identifier des propositions de révision du plan de secteur ;  

3° identifier des projets de territoire liés aux aires de coopération transrégionale et 

transfrontalière et aux aires de développement. (CoDT, 2017) 
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Malgré qu’il ne soit pas encore entré en vigueur, il convient toutefois d’en présenter les 

grands objectifs régionaux qui définissent la base à respecter pour l’ensemble des 

schémas situés à un échelon inférieur. Comme indiqué dans l’introduction générale au 

sein du point 1.1.1 Contexte et définition de la Zone d’Enjeu Communal (ZEC), la Wallonie 

a donc officiellement inscrit dans sa politique de l’AT, ses grands objectifs régionaux. Et 

ce, en vue de rencontrer la politique européenne de limitation de l’artificialisation des 

sols. Parmi ceux-ci, citons l’objectif PV.3 – « Soutenir une urbanisation et des modes de 

production économes en ressources » dont l’un des principes de mise en œuvre vise à 

« réduire la consommation de sol » par le biais d’une mesure de programmation et de 

gestion (SDT, 2019, p99). Celle-ci consiste en des mesures chiffrées qui imposent « une 

réduction de la consommation des terres non artificialisées à 6 km²/an d’ici 2030, soit la 

moitié de la superficie consommée actuellement et tendre vers 0 km²/an à l’horizon 2050 » 

(CPDT, « Gérer le territoire avec parcimonie », 2019, p.7). 

Outre cet aspect général de limitation de l’artificialisation, le SDT instaure également 

l’objectif « AM.1 Rencontrer les besoins actuels et futurs en logements accessibles et adaptés 

aux évolutions sociodémographiques, énergétiques et climatiques ». L’enjeu réside donc 

dans l’anticipation des nouveaux besoins en logements et d’assurer le bien-être de leurs 

habitants. La problématique générale de ce mémoire portant sur l’artificialisation des 

sols, le principe de mise en œuvre qui est de « valoriser les terrains et réutiliser les 

bâtiments « bien » situés » pour lutter contre l’étalement urbain est à mettre en avant. 

Pour ce faire, il est mentionné que les impératifs liés aux perspectives de croissance du 

nombre de ménages d’ici 2050 « doivent guider en priorité les autorités publiques vers les 

terrains et les bâtiments situés dans les centralités urbaines ou à proximité des points de 

connexion aux réseaux de transports en commun, tant pour les opérations de rénovation et 

de revitalisation urbaine que pour le développement de nouveaux quartiers d’habitat. Ils 

doivent en outre bénéficier d’un accès aisé aux services et aux équipements ». Des paliers 

chiffrés sont ainsi proposés via la mesure de gestion et de programmation qui demande 

de tendre vers une implantation de 50 % de nouveaux logements dans les centralités 

urbaines et rurales à l’horizon 2030 et de 75 % à l’horizon 2050 (SDT, 2019, p.47). 

Pour ce faire, le SDT indique, par exemple, qu’il est opportun d’identifier dans le Plan de 

Secteur et les schémas communaux, l’ensemble des zones destinées à l’habitat qu’il 

convient de densifier de manière logique en lien avec les spécificités territoriales. Ou 
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encore d’inscrire des zones d’enjeu communal de sorte à déployer de l’habitat ainsi que 

des équipements communautaires et services publics au cœur des centralités tant 

urbaines que rurales (SDT, 2019, p.48). 

De nombreux autres objectifs transcrits au sein de ce schéma régional tendent également 

à rencontrer le besoin de recentraliser les différentes fonctions au niveau des pôles et 

donc des centralités, que cela soit d’un point de vue économique ou de transport. 

2.1.3. Déclaration de politique régionale 

La Déclaration de politique régionale 2019-2024, dernière en date, et dressée par le 

Gouvernement wallon entend donner les grandes directions à suivre pour le futur de la 

Wallonie. En guise d’introduction, il est notifié que la Wallonie nourrit une triple 

ambition, à savoir sociale, économique et écologique. Prenons la vision écologique qui 

réside essentiellement en la lutte contre le réchauffement climatique et de préservation 

de l’environnement. 

En effet, il est rappelé que « l’urgence climatique et les dégradations environnementales 

sont telles que la société tout entière est appelée à modifier ses comportements en 

profondeur. La Wallonie s'inscrit dans l’évolution nécessaire et souhaitable vers la société 

bas carbone. Elle vise la neutralité carbone au plus tard en 2050, avec une étape 

intermédiaire de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) de 55 % par rapport 

à 1990 d'ici 2030 » (DPR, 2019, p.3). 

C’est en ce sens que plusieurs chapitres de la DPR, tels que le n°14 nommé 

« Développement du territoire » sont rédigés. À ce titre, il y est dit que malgré une baisse 

de la croissance des terrains artificialisés depuis la fin des années quatre-vingt, 

l’artificialisation est toujours égale à environ 11,3 km²/an (en 2017). Les objectifs à court 

terme suivants sont formulés pour freiner l’étalement urbain et y mettre fin à l’horizon 

2050 : 

- Réduire la consommation des terres non artificialisées en la plafonnant d’ici 2025 ; 

- Préserver au maximum les surfaces agricoles ; 

- Maintenir, réutiliser ou rénover le bâti existant ; 

- Localiser au maximum les bâtiments à construire dans les tissus bâtis existants 

(urbains, ruraux ou périurbains) situés à proximité des services et transports en 

commun ; 
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- Restaurer la biodiversité (DPR, 2019, p.70). 

Les territoires urbains les plus densément peuplés feront l’objet d’un ciblage de moyens 

accrus à débloquer via le fond FEDER par exemple. Les moyens seront en effet mis à 

disposition d’une politique de la ville et visera la rénovation des quartiers via des 

développements urbains sur d’anciennes friches industrielles notamment.  

En conclusion du chapitre n°14 et en réponse aux objectifs cités ci-avant, la déclaration 

indique que le gouvernement s’attachera à déployer une stratégie régionale pour 

augmenter l’accès aux services et équipements publics ou collectifs et aux petits 

commerces. Ceux-ci étant situés tant dans les noyaux urbains, périurbains et ruraux 

existants. 

Ces territoires sont également mis en lumière au sein de la direction à donner pour les 

villes et communes (chapitre 24 de la DPR). En effet, grâce à des financements efficaces 

mis à leur disposition les instances de niveau inférieur sont encouragées à réfléchir à 

l’échelle du bassin de vie et donc à l’échelle supracommunale pour assurer l’efficacité des 

services publics.  

En ce qui concerne la question des centralités tant urbaines que rurales, notons à titre 

d’exemple que la politique de la ville veillera à : 

- « Encourager la concentration des nouveaux projets d’habitat dans les zones bien 

situées des pôles urbains en poursuivant des objectifs de densité, identifiés dans leur 

schéma de développement communal, notamment les sites industriels à réaffecter 

après dépollution et les dents creuses, afin de lutter contre l’étalement urbain ; 

- Augmenter le nombre et la surface d’espaces verts en zone urbaine afin que chaque 

citoyen ait accès à un parc ou un espace vert équivalent à moins d’un quart d’heure 

de marche à pied ; 

- Envisager des projets de démolition/reconstruction dans les chancres urbains ou 

commerciaux qui s’y prêtent » (DPR, 2019, p.109). 

Tandis qu’une politique wallonne de la ruralité veillera quant à elle à soutenir la 

revitalisation et la restauration des milieux ruraux en passant par un accès rendu plus 

aisé si besoin ainsi qu’un accès performant aux services (DPR, 2019, p.111). 
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2.2. Les démarches liées au développement des centralités 

Tel qu’indiqué en introduction du chapitre portant sur la genèse, différents entretiens 

avec des témoins privilégiés ont permis l’apport de nombreuses informations. Je pense 

notamment à Michel Dachelet, autrefois Chef de Cabinet du Ministre Henry durant la 

législature 2009-2014 et aujourd’hui devenu Inspecteur général du Département de 

l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme. En effet, les premières volontés de 

développer les centralités ont émanés de la législature de Philippe Henry, et donc 

indirectement sous la supervision de Michel Dachelet. De ce fait, ce dernier s’est avéré 

être une source précieuse d’information pour l’écriture du chapitre portant sur la genèse 

de l’outil de ZEC. 

2.2.1. Les noyaux d’habitat 

L’étude de la philosophie de l’outil de la ZEC nous mène notamment aux premières 

démarches liées à la détermination de centralités. D’après Michel Dachelet, les premiers 

travaux intéressants commencèrent avec la démarche menée conjointement par les 

Ministres Philippe Henry (Compétence de l’AT) et Jean-Marc Nollet (Compétence du 

Logement) en 2011, avec un courrier initial adressé à l’ensemble des Collèges 

communaux (Annexe 1). Cette idée partait du constat des derniers chiffres présentés par 

le Bureau fédéral du Plan qui estimait déjà à l’époque le nombre d’habitants 

supplémentaires à accueillir d’ici 2050 à près d’un million. La Déclaration de Politique 

Régionale (DPR) de la législature 2009-2014 stipulait que « La Politique du logement doit 

privilégier l’usage parcimonieux de l’espace et la volonté de densifier les noyaux d’habitat 

urbains et ruraux existants. Le Gouvernement prendra les mesures réglementaires 

nécessaires pour définir, en concertation avec la politique d’AT, les noyaux d’habitat et pour 

y cibler des interventions publiques systématiquement majorées. »  (DPR, 2009). Il s’agissait 

donc d’une politique discriminante en faveur des centralités qui visait à augmenter le 

nombre de nouveaux logements construits en leur sein. 

La théorie dite du développement « IN » et « OUT » était ici développée ouvertement pour 

la première fois, et ce, via des actions à mener en priorité au sein des noyaux d’habitat qui 

auront été définis (autrement dit dans le « IN ») tandis que l’idée est de limiter les aides 

possibles dans le « OUT ». 
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Le Gouvernement wallon a approuvé une première méthodologie pour l’identification 

des lieux de centralités en 2011. Ces centralités étaient définies comme étant « un espace 

densément bâti de la Commune où se trouvent rassemblés services publics et commerces, et 

où l’offre en transport en commun est la plus importante. Le lieu de centralité est souvent le 

centre-ville des communes urbaines ou le village le plus important des communes rurales. 

Le lieu de centralité pourrait devenir le cœur d’un noyau d’habitat. » (P. Henry & J-

M. Nollet, 2011). 

La méthodologie prévoyait une approche en quatre étapes : 

1. Les Collèges communaux sont invités à identifier, sur la base de leur bonne 

connaissance du terrain, les lieux de centralité de leur commune. Ils motiveront leur(s) 

choix en fonction de critères (listés en annexe) et solliciterons l’avis de leur CCATM. 

2. Les propositions des Communes et leurs motivations seront analysées. Sur la base de 

cette analyse, le Gouvernement ajustera les critères de détermination de l’aire des noyaux 

d’habitat. La Commission régionale d’Aménagement du territoire (CRAT) sera consultée 

sur ces critères. 

3. Le Gouvernement définira la délimitation des noyaux et sollicitera l’avis des Conseils 

communaux ainsi que leurs éventuelles propositions d’ajustement selon une 

méthodologie définie notamment en fonction de l’équipement (voirie, égouttage, etc.) et 

des disponibilités foncières publiques. 

4. Le Gouvernement wallon adoptera les noyaux d’habitat. (P. Henry & J-

M. Nollet, 2011). 

Les critères listés en annexe qui devaient motiver le choix effectué par les instances 

communales étaient les suivants : 

- Densité d’habitat ; 

- Existence de services de base ; 

- Desserte suffisante par les transports en commun ; 

- Disponibilités foncières proches de ces lieux de centralité ; 

- Présence de logements inoccupés (pour les territoires urbains). 
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Cette première approche laissait donc la liberté aux communes de proposer des « lieux 

de centralité » qui devaient mener à la détermination des noyaux d’habitat recherchée. 

Notons que, parallèlement à ce courrier initial rédigé conjointement par les deux Cabinets 

ministériels, l’Union des Villes et Communes de Wallonie (UVCW) avait transmis une 

lettre circulaire à destination des instances communales (Annexe 2). L’organisme y 

indiquait que par le biais de cet envoi initial aux Collèges, le Gouvernement reconnaissait 

explicitement que les communes disposaient logiquement d’une excellente connaissance 

de leur territoire. Celles-ci étaient ainsi les plus à même de définir les espaces 

polarisateurs du territoire communal. Ce second courrier avait pour but premier de 

mettre en lumière le besoin important de répondre à cette démarche étant donné 

l’opportunité qui se présentait aux communes et ce, pour faire entendre leur voix dans 

une politique qui pouvait s’avérer déterminante pour le développement de leur territoire. 

Toutefois, l’UVCW précisait dans un second temps, qu’il était nécessaire de faire preuve 

d’une certaine prudence car ces nouveaux noyaux d’habitat deviendraient des leviers 

importants pour l’implémentation de politiques communales qui se veulent 

complémentaires et portant par exemple sur le logement, l’urbanisme, la mobilité, etc. Il 

est important pour les communes de ne pas se baser sur une « intuition » mais plutôt sur 

une réponse, à certains enjeux, formalisée sur le long terme. De plus, il était nécessaire 

que ces noyaux ne figent pas le territoire pour, au contraire, permettre de répondre de 

manière cohérente, dynamique et durable son évolution (UVCW, 2011). 

Finalement, à la suite de cette première démarche, trois cas de figure se sont présentés. 

Certaines communes n’ont pas donné suite aux demandes ministériels, d’autres instances 

communales ont inscrit l’ensemble des villages dans l’optique d’obtenir des subventions, 

si cela était prévu. Et dans le cadre du dernier cas de figure observé, ces dernières n’ont 

inscrit aucun périmètre de centralité, par crainte de limiter les futurs aménagements au 

sein d’une seule zone. Dès lors, il en est ressorti que si aucun objectif clair n’était donné 

aux communes, il était considéré comme difficile voire impossible pour celles-ci de 

déterminer leurs centralités. La politique discriminante en faveur des centralités a ainsi 

dû être mise en suspens.  



31 
 

2.2.2. Le Périmètre U 

Les noyaux d’habitat n’ont donc pas pu être définis selon la première méthodologie 

développée ci-avant. La volonté du Ministre Henry restait quant à elle tournée vers le 

besoin de déterminer ces lieux de centralité. C’est pourquoi une nouvelle proposition a 

été faite. Elle portait la dénomination de « Périmètre U ». Michel Dachelet précise que 

l’échec de l’identification des noyaux d’habitat pouvant s’expliquer par un manque de 

cadrage de la part de la Région, l’idée était ici de porter le projet de nouveau périmètre U 

sur le principe de la subsidiarité. Il s’agit du « transfert à la collectivité supérieure des 

compétences que la collectivité inférieure est incapable de gérer efficacement et sans nuire 

aux personnes et aux autres collectivités » (A. Schoon, 2014).  Dans ce cadre, il faut 

considérer la Région comme étant le niveau supérieur et les instances communales 

comme étant le niveau inférieur qui se veut plus proche du citoyen. 

L’instauration de ces périmètres a été proposée lors du premier projet de décret visant à 

abroger le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine 

et de l’Énergie (CWATUPE) et qui formait le Code du Développement territorial (CoDT 

initial). Cette réforme a été proposée durant la législature de 2009-2014 durant laquelle, 

la DPR 2009-2014 prônait la discrimination positive en faveur des noyaux urbains et 

ruraux (cf. point 2.2.1.).  En ce qui concerne les zones externes à ces noyaux, l’idée n’était 

pas de réduire à néant l’urbanisation en leur sein. Il s’agissait en réalité, plutôt de 

proposer des densités plus faibles que celles qui allaient être préconisées au cœur des 

noyaux. 

Le dossier parlementaire N°942 de la session 2013-2014 (et donc durant la législature 

du Ministre Henry) présenta un premier projet de décret qui fut discuté ensuite par les 

parlementaires afin d’aboutir à un texte définitif de projet de décret (Doc. Parl. w., session 

2013-2014, n°942/334). L’idée présentée lors de la première séance (Doc. Parl. w., 

session 2013-2014, n°942/1) porte notamment sur les principales avancées qui font 

partie de la réforme menée par la Région wallonne. Parmi celles-ci, l’enjeu lié à 

l’inscription des périmètres U au sein du nouveau code est largement présenté. Le 

périmètre U était abordé dans ce premier CoDT qui n’entrera jamais en vigueur comme :  
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Cadre 2 - Article D.II.64 du projet de CoDT initial (2014) : 

« Le ou les périmètres U identifient pour chaque commune, le ou les territoires dont le 

potentiel de centralité est à développer par le renouvellement, la mixité fonctionnelle et 

sociale et la densification ; les périmètres U sont déterminés par le Gouvernement wallon 

sur la base de la concentration en logements et de l’accès aux services et aux équipements 

de base. 

Il peut inclure des zones non destinées à l’urbanisation […] pour autant qu’elles soient : 

1° soit enclavées ; 

2° Soit périphériques de petite taille, contigües à une ou plusieurs zones destinées à 

l’urbanisation situées dans le périmètre U et d’une profondeur de maximum cent-

cinquante mètres. 

La superficie totale des zones non destinées à l’urbanisation incluse dans le périmètre doit 

être limitée en considération de la superficie totale du périmètre U et leur inclusion dans 

le périmètre doit être justifiée eu égard aux objectifs de développement du potentiel de 

centralité. » (Doc. Parl. w., session 2013-2014, n°942/334, p.22). 

Rappelons que la philosophie du CoDT présente la lutte contre l’étalement urbain comme 

l’un des grands objectifs à rencontrer pour la Région wallonne. La définition des 

périmètres U et le fait de localiser l’habitat et les activités au sein de ceux-ci de façon 

préférentielle à d’autres localisations peut offrir des avantages tant économiques que 

sociaux ou environnementaux qui s’inscrivent dans le développement durable. Cette 

mesure poursuit plusieurs objectifs tels que l’accroissement de l’accessibilité aux services 

à la population ainsi qu’aux services de transports en commun notamment ou encore 

dans une optique de réduction des coûts financiers liés à l’étalement urbain (Doc. Parl. 

w., session 2013-2014, n°942/1, p.8). 

Le Ministre Philippe Henry était par ailleurs intervenu lors du colloque de la CPDT du 26 

novembre 2013 intitulé « Densification et qualité de vie : quel projet pour le territoire 

wallon ? ». Durant cette intervention, le périmètre U fut associé au terme de territoire 

central défini comme étant la partie du territoire où il est nécessaire de développer le 

potentiel de centralité. D’après le Ministre, chaque commune tant rurale qu’urbaine 
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dispose d’au moins une centralité qui peut être considérée comme telle. Ce territoire 

central étant équivalant finalement au périmètre U. Cependant, si toutes les communes 

disposent d’une centralité, il se peut également qu’une commune dispose de plusieurs 

centralités. Dès lors, l’association d’une zone au périmètre U devait être réalisée sur la 

base du respect des critères repris dans l’article D.II.64 du projet de CoDT : 

- D’une concentration de logements ; 

- D’un accès aux services et équipements communautaires de base dont les 

transports en commun. 

Le principe de subsidiarité susmentionné est retrouvé étant donné que les périmètre 

U étaient d’office fixés avec l’arrivée du CoDT pour chaque commune (cf. art. D.II.64 du 

projet de CoDT). Toujours d’après Michel Dachelet, il a été prouvé, lors de la première 

démarche visant à la détermination des noyaux d’habitat réalisée par les communes que 

la Région est l’instance la plus à même de définir les centralités sur la base d’une étude 

systématique (cf. Détermination des centralités ci-après). Il a cependant été reconnu que 

les instances communales disposent logiquement d’une excellente connaissance de leur 

territoire. Dans le cas où la commune souhaitait effectivement activer ce périmètre défini 

de manière préalable à l’échelon supérieur, celle-ci devait se doter d’un SDC qui vise à 

affiner le Plan de Secteur via l’établissement d’aires différenciées qui comportent 

notamment des notions de densité de logement. Mais, il est à noter que les Schémas de 

Structure Communal (SSC) devenant des SDC d’après le droit transitoire lié à un 

changement de législation de l’AT, ne pouvaient être utilisés pour l’activer. 

Dès lors, parmi les arguments développés en vue d’une utilisation de ce périmètre, 

l’adoption d’un SDC (ayant une valeur indicative) devenait de la sorte le seul document 

de référence pour la zone concernée. Et qui plus est, cette situation permettait in fine de 

décentraliser le pouvoir de décision pour la délivrance de permis au sein du périmètre 

d’intervention. De fait, la possession d’un SDC (document adopté par le Gouvernement) 

amène à une plus grande autonomie communale car le Collège peut notamment statuer 

seul, sur les différentes demandes de permis au sein de ce schéma, si toutefois une CCATM 

est également formée au niveau communal. De plus, le recours à ce type de périmètre 

devait être appuyé par l’argument de la facilitation de mise en œuvre de projets au sein 

de celui-ci. La facilitation passait notamment par des effets immédiats tels que la mise en 
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œuvre des Zones d’Aménagement Communal Concerté (ZACC) sans analyse et dossier 

global si celles-ci étaient situées au sein du périmètre U concerné et ce, par le biais d’un 

simple permis d’urbanisation ou sans permis dans certaines hypothèses. En revanche, si 

la ZACC n’était pas comprise au sein du périmètre U, il n’y avait aucun changement par 

rapport à la situation de départ. Attention qu’aucune ZACC ne pouvait être divisée, soit 

elles étaient entièrement reprises dans le périmètre soit en dehors pour éviter les 

problèmes de division qui auraient pu en découler. 

La Figure 1 met en avant l’exemple donné par le Ministre Henry démontrant la 

simplification évidente qui découlerait de l’utilisation de ces périmètres. L’exemple est 

situé au niveau du quartier de la Corbeille à Namur. Il montre sur la carte de gauche que 

la situation actuelle de Plan de Secteur est très complexe. Les zones d’affectation de ce 

dernier sont à priori en concurrence avec d’autres zones en chevauchement telles que les 

périmètres de SAR, PCA, PCAR, etc. d’une grande précision mais également et surtout 

d’une valeur réglementaire. Cependant dans l’hypothèse de l’adoption d’un périmètre U 

sur l’ensemble de cette zone (carte de droite), cela permettait une lecture aisée avec la 

simple distinction de zone d’affectation mixte et de la trame verte et bleue 

essentiellement. La mise en œuvre de la zone d’affectation mixe (aplat rouge clair) étant 

simplement régie par des zonages respectant des critères de densité par lettre (à titre 

d’exemple sur la carte de droite, nous retrouvons les lettres A, B et C) (P. Henry, Colloque 

CPDT, 2013). 

  

Figure 1- Exemple de "périmètre U" au niveau de la Corbeille de Namur (P. Henry, Colloque CPDT, 2013) 
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Détermination des centralités 

La détermination des centralités faite par la Région se base sur les premiers travaux de 

l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique (IWEPS) en 2013. Le 

Cabinet du Ministre Henry avait mandaté l’IWEPS afin de définir les périmètres U pour 

l’ensemble de la Wallonie. Ceux-ci furent appelés les « polarités de base », terme encore 

utilisé à ce jour. Ce point s’inspire du rapport méthodologique réalisé par l’IWEPS à 

propos de cette recherche initiée par le Ministre (IWEPS, 2013). 

Par polarité de base, il faut entendre qu’elles correspondent aux parties du territoire 

wallon : 

- Où l’habitat n’est pas dispersé 

- Où les équipements et services de base existent 

- Où une desserte en transport en commun de qualité existe (ou est envisageable) 

Les polarités sont donc délimitées par les chercheurs selon une méthodologie basée sur 

l’utilisation d’un SIG. Ce type de logiciel permet de cibler, dans un premier temps, le 

territoire qui regroupe au moins une des conditions en lien avec les équipements de base 

et la mobilité en transports en commun, émises dans le cadre de cette recherche. Ainsi, il 

est indiqué que sont conservés : 

- Les lieux qui présentent deux types de services7 différents dans un rayon de 700 

m et situés à moins de 700 m d’un arrêt de bus dont les fréquences sont comprises 

entre 8 et 34 départs par arrêt (jour ouvrable en période de vacances scolaires) 

au sein de territoires qui présentent des densités inférieures à 50 hab./km² (seuil 

de 8 départs minimum/arrêt/jour) et supérieures à 150 hab./km² (seuil de 34 

départs minimum/arrêt/jour).  

- Les territoires situés autour de gares et arrêts de train (+RER) dans un rayon 

autour de gares qui varie entre 700 et 1500 m selon un nombre de départs par 

jour ouvrable allant de moins de 17 à plus de 66 départs. 

- Les lieux qui présentent trois types de services différents dans un rayon de 700m. 

 

7 Services pris en compte : école fondamentale, commerce alimentaire de plus de 100m² de superficie de 
vente, pharmacie, bureau de poste, administration communale, CPAS. 
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Dans un second temps, les territoires ciblés sont triés selon un critère lié à un nombre 

minimum de logements à proximité. Ce nombre varie en fonction des densités de 

population observées au sein du territoire communal concerné et est calculé dans un 

rayon de 500m autour de tous les points (maille de 10 x 10m). De ce fait, les conditions à 

respecter étaient les suivantes : 

Communes de : Nombre de logements dans un cercle de 500 m de rayon : 

Plus de 300 hab./km² 200 logements 

Plus de 150 hab./km² 125 logements 

50 à 150 hab./km² 100 logements 

Moins de 50 hab./km² 50 logements 

Tableau 3 - Conditions du nombre de logements pour la détermination des polarités de (IWEPS, 2013). 

L’IWEPS précisait notamment que le résultat théorique obtenu par ce croisement de 

données pouvait également être croisé avec les zones urbanisables du Plan de Secteur 

pour préciser les limites de la polarité. 

Le résultat de cette recherche permit au Cabinet du Ministre de disposer des périmètres 

attendus. La Région a ainsi pu, dans le souci du principe de subsidiarité, délimiter les 

polarités grâce à une méthode systématique pour, dans un second temps, les rendre 

accessibles aux instances communales pour le développement de leur politique locale. La 

Figure 2 représente une mise à jour des travaux de l’IWEPS. Elle présente, à une échelle 

élargie, les polarités de base de 2011 (aplats rouges). Il semble clair que, comme 

l’indiquait le Ministre Henry, chaque commune tant rurale qu’urbaine dispose d’au moins 

une centralité. Il est important de préciser que ce type d’information présente encore à 

ce jour, une certaine retenue quant à sa publication à une échelle plus fine notamment. 

Un entretien avec Monsieur Bruno Bianchet, chercheur au Lepur et membre actif de la 

CPDT, a confirmé ce fait. Il indique en effet que cette dichotomie du « IN » et du « OUT » 

peut représenter un risque de spéculation au sein du territoire délimité (le « IN ») tandis 

que des citoyens pourraient voir d’un mauvais œil le placement d’une partie de leur 

patrimoine en dehors de celui-ci (le « OUT »). 
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Figure 2 - Définition des centralités wallonnes (IWEPS, 2020) 

Cependant, comme mentionné précédemment, l’histoire nous a appris que ces 

périmètres – schémas n’auront pas vu le jour et seront finalement remplacés par les deux 

Zones d’enjeu régional et communal. 

La raison de cet abandon repose sur le fait qu’une partie des arguments dits « positifs » 

pour la mise en œuvre de ceux-ci n’offrait pas de sécurité d’un point de vue juridique par 

la valeur indicative donnée aux différents schémas avec l’arrivée du CoDT. De nombreux 

organismes ont ainsi rendu des avis mitigés quant à la mise en œuvre de ces périmètres 

car d’après ceux-ci, il est nécessaire de conserver un cadre juridique. Mais l’idée 

d’encourager une telle démarche au sein des centralités est tout de même mise en avant. 

Un autre point soulevé par le législateur dans son projet de CoDT optimalisé (cf. 2.2.3) 

pointe un impact budgétaire important. Les travaux de l’IWEPS ont permis de déterminer 

plus de cinq-cents périmètres, or comme étudié précédemment, leur mise en œuvre passe 

par l’élaboration d’un SDC. Cette dernière étant potentiellement subventionnée à hauteur 

de 25 000 euros, l’administration craignait de ne pouvoir assumer une telle entreprise. 

Le nombre d’auteurs de projets qui disposent de l’agrément pour l’élaboration ou la 
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révision des SDC est également pointé, ceux-ci sont estimés à une vingtaine. Le législateur 

se questionnait sur la possibilité de mise en œuvre d’une telle politique. 

De plus, Pierre-Alain Franck, administrateur de l’Union Professionnelle du Secteur de 

l’Immobilier (UPSI), évoque que la réforme menée par le Ministre Henry a été réalisée en 

« vase clos ». Dès lors, il semblait difficile d’opérationnaliser l’ensemble des nouvelles 

options. Selon lui, le besoin d’impliquer les acteurs de l’AT était primordial. 

2.2.3. La Zone d’Enjeu Communal 

À l’instar de la transition entre la logique de « noyau d’habitat » et le « périmètre U », une 

nouvelle terminologie fut proposée, à savoir la « Zone d’Enjeu Communal (ZEC) ». 

L’ensemble des travaux préliminaires ayant mené au projet de décret finalisé pour 

adopter le CoDT, en vigueur actuellement, sont retrouvés dans le dossier n°307 de la 

session 2015-2016. Le nouveau Cabinet du Ministre Di Antonio (législature 2014-2019) 

a introduit la révision menée pour l’élaboration d’un projet de CoDT optimalisé au sein 

du premier texte du dossier 307 (Doc. Parl. w., 2015-2016, n°307/1). La volonté émise 

dès le début de législature 2014-2019 était de faire de ce projet de décret, une proposition 

issue d’un travail collectif, largement concerté et réfléchi, notamment avec les futurs 

acteurs qui allaient avoir la charge de sa mise en œuvre (Doc. Parl. w., session 2015-2016, 

n°307/1, p.2). Ces propos sont par ailleurs confirmés par Monsieur Pierre-Alain Franck. 

Un grand nombre de professionnels ont été mandatés pour la relecture approfondie du 

premier projet de décret porté par le Ministre Henry et adopté en 2014. Des groupes de 

travail thématiques ont été organisés au préalable de ce projet de CoDT optimalisé, qui 

devait viser en partie à maximiser la sécurité juridique des projets en Wallonie. 

Cette réforme du cadre légal continue de s’inscrire dans la logique de la lutte contre 

l’étalement urbain et le texte précise que la « priorité est ainsi donnée à la dynamisation 

des cœurs de villes et de villages, la rénovation des quartiers existants en y appliquant une 

densité proportionnée et raisonnée et en recyclant les terrains autant que possible » (Doc. 

Parl. w., session 2015-2016, n° 307/1, p.2). La création de la ZEC est prévue en lieu et 

place des périmètres u et de la technique du « périmètre-schéma » prévus initialement. 

Cette nouvelle zone s’inscrivant au Plan de Secteur, cela favorise une sécurité juridique 

des décisions liées aux garanties procédurales des révisions et à la valeur réglementaire 

des prescriptions du Plan de Secteur. Toutefois, la volonté du CoDT était dès ses prémices, 
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de porter un urbanisme moins contraignant. La mise en œuvre de la ZEC doit donc être 

couplée à une carte d’affectation des sols (CAS) à valeur indicative. Cela doit permettre 

au Gouvernement et aux communes de traduire schématiquement leurs intentions et de 

préciser, dans les grandes lignes, l’aménagement de la zone. Elle est approuvée 

parallèlement au dossier de base de révision du Plan de Secteur par le Gouvernement. Le 

texte indique que la ZEC est « une zone mixte dont l’inscription vise à dynamiser le 

développement des centres urbains et ruraux et inciter à reconstruire la ville sur la ville avec 

une densification appropriée » (Doc. Parl. w., session 2015-2016, n° 307/1, p.3). La notion 

de densification appropriée tient compte de l’objectif régional de lutte contre l’étalement 

urbain ainsi que du fait que chaque territoire est différent. Il convient de signaler que la 

densification attendue ne peut être uniforme et devra tenir compte des spécificités 

urbanistiques locales. Précisons que la densité préconisée sera logiquement supérieure à 

celle existante sur le territoire concerné (Doc. Parl. w., session 2015-2016, n° 307/1, 

p.33). 

Deux grands éléments incitants sont proposés à l’inscription de cette zone, à savoir, des 

dérogations au régime de compensation à concurrence de 10%, ainsi que la possibilité de 

bénéficier d’une procédure de révision accélérée sous certaines conditions. L’ensemble 

des témoins privilégiés s’accordent à dire qu’il s’agissait d’atouts forts qui visaient à 

séduire les futurs utilisateurs du code. La dérogation au régime de compensation est 

justifiée compte tenu des incidences positives sur l’environnement en termes de 

réduction des GES, du fait de la compacité de l’urbanisation ainsi que de la maîtrise de la 

mobilité (Doc. Parl. w., session 2015-2016, n°307/1, p. 14). 

Pour rappel, le CoDT entend promouvoir l’autonomie communale via une plus large 

décentralisation. La décentralisation consiste à conférer au Collège communal de statuer 

sans avis préalable du Fonctionnaire délégué (FD) qui représente le Gouvernement selon 

une découpe du territoire régional en huit zones. (Art. D.I.3 et R.I.3-1, CoDT). C’est en ce 

sens que la décentralisation de la décision d’octroi de permis par les instances 

communales est rendue possible au sein d’une ZEC. Et ce, étant donné que cette dernière 

est liée et précisée par une CAS ayant été préalablement adoptée par le Gouvernement 

lors de la révision du Plan de Secteur. 
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Le législateur a également indiqué que les communes étaient autorisées à établir une taxe 

annuelle sur les parcelles non bâties situées soit dans le périmètre d’urbanisation non 

périmé au sein d’une ZEC soit dans une ZEC et en bordure d’une voie publique 

suffisamment équipée en eau et électricité, pourvue d’un revêtement solide et d’une 

largeur suffisante (Art.D.VI.64, CoDT). L’idée qui ressort de cet article consiste pour le 

législateur, en une volonté d’« activation » rapide d’un territoire central.  
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2.3. Présentation de la ZEC au sein du CoDT 

Ce chapitre fait suite à la genèse qui a démontré les différentes avancées connues entre 

l’initiation des noyaux d’habitat et l’entrée en vigueur de la ZEC. Aujourd’hui, il s’agit 

d’une zone à inscrire au Plan de Secteur et elle dispose d’un cadre d’utilisation détaillé au 

sein du CoDT. Le but est ici de synthétiser l’ensemble des articles faisant référence à l’outil 

et à l’application qui en serait souhaitée. Pour rappel, la seconde problématique de ce 

mémoire porte sur l’appropriation de l’outil par les instances communales et auteurs de 

projet. Ce chapitre est traité dans le but de mettre en parallèle l’application effective de 

l’outil et la volonté initiale du législateur. 

2.3.1. La place de la ZEC dans la typologie des outils d’aménagement 

du territoire 

La littérature distingue habituellement trois grands types d’outils d’aménagement du 

territoire : les outils stratégiques, réglementaires (« juridiques ») et opérationnels 

(Marique et al, 2010). Il s’agit ici de savoir où se situe la ZEC dans cette classification. 

La première catégorie regroupe en grande partie les schémas de planification 

stratégique. Ceux-ci sont plus communément appelés « outils de conception » ou « outils 

d’orientation » car ils permettent de préciser un projet global pour le territoire. Il ne s’agit 

pas de documents à valeur réglementaire car il est possible de s’en écarter lors de l’octroi 

des permis moyennant une motivation. Le CoDT comporte les outils stratégiques 

suivants : 

- Schéma de Développement Territorial (SDT) | Art. D.II.2 

- Schéma de Développement Pluricommunal (SDPC) | Art. D.II.5 

- Schéma de Développement Communal (SDC) |Art. D.II.10 

Les outils réglementaires disponibles au sein du CoDT sont les plans. Or, depuis l’entrée 

en vigueur du CoDT, seul le Plan de Secteur conserve sa valeur réglementaire, sauf la CAS 

liée à la ZEC. En effet, pour rappel, la volonté du législateur était d’adopter une valeur 

indicative pour la majorité des outils d’aménagement. Notons également les normes 

relatives au Guide Régional d’Urbanisme (GRU) qui revêtent un caractère réglementaire. 

Les outils opérationnels consistent en la mise en œuvre des actions d’études et les outils 

nécessaires à la réalisation d’un projet. Ces actions et projets prennent place au sein de 
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périmètres qui définissent les outils d’urbanisme opérationnels. Dans certains cas, une 

subsidiation de la part du pouvoir public régional est possible au sein de ceux-ci. L’échelle 

de ce type de périmètres est située entre le local et la parcelle (PLURIS, 2021). 

 Parmi les périmètres, sont retrouvés : 

- Le Site à Réaménager (SAR) | Art. D.V.1. 

- Le Périmètre de Remembrement Urbain (PRU) | Art. D.V.9. 

- La Revitalisation Urbaine | Art. D.V.13. 

- La Rénovation Urbaine | Art. D.V.14. 

Il existe également une dichotomie entre les aménagements dits « passifs » et « actifs ». 

En effet, s’il s’agit de délivrances d’autorisations en relation avec l’évolution concrète des 

territoires. Notamment par le biais de permis d’urbanisme et d’urbanisation octroyés en 

réponse à une demande, il s’agira d’un aménagement dit « passif ». En revanche, 

l’aménagement sera considéré comme « actif » s’il suit une intervention directe de la 

puissance publique sur le territoire, par exemple par le biais d’expropriation, 

préemption, rénovation et revitalisation urbaines mais également via les SAR (Halleux, 

notes de cours, 2020). 

Une classification supplémentaire est également présente. Elle regroupe des outils 

réglementaires et indicatifs, il s’agit d’outils dits de « liaison » (Halleux, notes de cours, 

2020). Comme leur nom l’indique, ceux-ci doivent notamment jouer le rôle de lien entre 

les schémas de planification stratégique et l’exécution opérationnelle. En théorie, le Plan 

de Secteur doit remplir ce rôle de lien grâce au zonage réglementaire pour mettre en 

œuvre un projet global. Mais dans les faits en Région wallonne, ce zonage prédomine sur 

les schémas stratégiques. Dès lors, le Plan de Secteur présente un caractère contraignant 

important pour la mise en œuvre d’une vision de projet global pour un territoire. Notons 

cependant que la ZEC, munie de la CAS, à valeur indicative, peut jouer ce rôle de liaison 

entre la vision stratégique et la mise en œuvre finale de cette dernière. Le Schéma 

d’Orientation Local (SOL | Art. D.II.11) peut, quant à lui, être complètement considéré 

comme un outil de liaison et présente aussi une valeur indicative. Il vise à cadrer un 

aménagement à l’échelon infra-communal mais doit respecter les objectifs fixés par les 

différents schémas d’échelons supérieurs.  
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Comme indiqué ci-avant, les différents outils d’Aménagement du territoire disponibles 

en Wallonie sont définis au sein du CoDT. D’une part, les Livres II et III du CoDT 

définissent respectivement la planification (Schémas et Plan de Secteur) et les guides 

d’Urbanisme. Ceux-ci régissent en réalité l’Aménagement du territoire à divers échelons 

allant du niveau régional au local (cf. Figure 3). La planification régit les règles 

d’Aménagement du territoire. Elle tire son nom du fait de travailler sous forme de 

« zonage » et donc, intrinsèquement, sous forme de plans en deux dimensions (2D). 

Tandis que les guides apportent généralement des précisions quant aux volumes de 

constructions et donc sous forme de trois dimensions (3D). Le Livre IV définit quant à lui, 

les permis et certificats d’Urbanisme qui régissent plutôt l’AT à l’échelle de la parcelle 

privée. Les permis et certificats sont des instruments qui permettent la mise en œuvre du 

Plan de Secteur, des schémas et des guides d’Urbanisme. Enfin, les outils opérationnels 

sont quant à eux retrouvés au sein du Livre V du CoDT. 

 

Figure 3 - Déclinaison des outils urbanistiques du CoDT (PLURIS, 2021) 
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La promotion de la valeur indicative liée à l’entrée en vigueur du CoDT amène donc le 

Plan de Secteur à être le seul outil avec les normes du GRU, ayant une valeur 

réglementaire via ses prescriptions graphiques ou littérales (Article D.II.55, CoDT). 

Comme étudié au sein de la genèse de l’outil ZEC et notamment de la transition entre 

l’idée du Périmètre U et la ZEC, il était nécessaire d’apporter une sécurité juridique à cet 

outil d’aménagement, la ZEC est donc devenue une zone à inscrire au Plan de Secteur. 

Toutefois, la philosophie phare du CoDT est également respectée en partie avec la carte 

d’affectation des sols qui a une valeur indicative. Cela permet aux instances communales 

de diriger l’aménagement final du territoire concerné sans pour autant être totalement 

rigide sur celui-ci. En effet, il a été démontré que la technique du zonage a présenté 

certaines limites qui ne sont plus en phase avec les enjeux du 21ème siècle. Dès lors, il est 

proposé de pouvoir s’écarter de la situation prévue initialement après motivation de la 

dérogation. 

2.3.2. Aspect juridique 

2.3.2.1 Le Plan de Secteur 

La Zone d’Enjeu Communal est une donc une affectation à inscrire au Plan de Secteur. 

Pour rappel, le CoDT définit ce plan comme étant le document ayant force réglementaire 

et qui fixe l’Aménagement du territoire qu’il couvre. Le Plan de Secteur comporte des 

zones destinées à l’urbanisation et des zones non destinées à l’urbanisation (Article 

D.II.23, CoDT). Le but de l’inscription d’une ZEC réside dans la volonté de concentrer les 

interventions dans les centralités, la ZEC est alors logiquement retrouvée dans les zones 

destinées à l’urbanisation. D’un point de vue de la hiérarchie des outils, tel qu’observable 

dans la Figure 3, le Plan de Secteur s’inspire du Schéma de Développement Territorial 

(SDT). Tandis qu’il, en ce compris la carte d’affectation des sols, s’applique au Schéma de 

Développement Pluricommunal (SDPC), au Schéma de Développement Communal (SDC), 

au Schéma d’Orientation Local (SOL), aux différents guides, aux permis et au certificat 

d’Urbanisme n°2 (Article D.II.20, CoDT). La ZEC est définie au sein du Code comme suit : 
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Cadre 3 - Article D.II.35 (CoDT) 

« La zone d’enjeu communal est destinée à accueillir de manière indifférenciée la 

résidence, les activités d’artisanat, de service, de distribution, de recherche ou de petite 

industrie, les établissements socioculturels, les constructions et aménagements de services 

publics et d’équipements communautaires ainsi que les équipements touristiques ou 

récréatifs.  

Cette zone doit aussi accueillir des espaces verts publics et un réseau de mobilité douce. 

Les activités existantes non visées à l’alinéa 1er peuvent s’y maintenir et s’y développer. » 

 

La comparaison avec d’autres zones destinées à l’urbanisation nous mène vers la zone 

d’habitat (Article D.II.24, CoDT). Elle est principalement destinée à la résidence, même si, 

l’ensemble des autres activités reprises dans la définition de la ZEC peuvent également y 

être autorisées (pour autant que la destination principale ne soit pas mise en péril et 

qu’elles soient compatibles avec le voisinage). De plus, à l’instar de la ZEC, le Code précise 

que la zone doit accueillir des espaces verts publics. Notons que dans le cadre d’une ZEC, 

les différences résident essentiellement dans le caractère de destination indifférencié 

pour l’ensemble des activités reprises, l’ajout du réseau de mobilité douce (à accueillir au 

sein de la zone) mais également le fait que les activités existantes et non visées dans la 

définition peuvent s’y maintenir et s’y développer. 

 

2.3.2.2 Principes applicables à la révision du Plan de Secteur 

La ZEC est une nouvelle zone du Plan de Secteur introduite par le CoDT, ce qui implique 

que la création d’une ZEC est réalisée par une révision de ce dernier. Cette révision du 

Plan de Secteur doit être motivée et plusieurs principes généraux applicables sont définis 

par le Code pour entamer une telle procédure. Citons, en premier lieu, le principe de 

contiguïté nécessaire dans le cas de l’inscription d’une zone destinée à l’urbanisation 

(ZDU) (affectée à l’habitat ou à l’activité économique mixte) en lieu et place d’une zone 

non destinée à l’urbanisation (ZNDU). Celle-ci doit être attenante à une ZDU existante. 

Citons également le principe dictant que l’inscription d’une nouvelle ZDU ne peut prendre 
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la forme d’une urbanisation en ruban8 le long d’une voirie. Et citons enfin, le principe de 

proportionnalité qui se trouve étroitement lié à la ZEC. Ce principe est détaillé dans la 

suite de ce point. 

L’arrivée de la ZEC a apporté un premier principe qui lui est propre, et qui apporte une 

donnée supplémentaire importante par rapport à l’explication de la destination de cette 

zone. En effet, le CoDT précise que : 

Cadre 4 - Article D.II.45. §5, alinéa 1 du CoDT 

« L’inscription d’une zone d’enjeu communal vise une partie du territoire qui contribue à 

la dynamisation des pôles urbains et ruraux et dont le potentiel de centralité, caractérisé 

par une concentration en logements et par un accès aisé aux services et aux équipements, 

est à renforcer par une densification appropriée, par le renouvellement, par la mixité 

fonctionnelle et sociale et par l’amélioration du cadre de vie » (CoDT, 2017) 

Comme indiqué ci-avant, un second principe est mis en lumière dans le cadre de 

l’inscription d’une ZEC. Il s’agit du principe de proportionnalité qui régit les 

compensations à appliquer lors d’une révision du Plan de Secteur (Article D.II.45. § 3, 

CoDT). Pour rappel, il s’agissait d’un des éléments incitants proposés lors de l’élaboration 

de l’outil. Cette compensation est prévue notamment lorsque l’inscription d’une nouvelle 

zone destinée à l’urbanisation (et qui serait susceptible d’avoir des incidences non 

négligeables sur l’environnement) est faite en lieu et place d’une zone non destinée à 

l’urbanisation. Le Gouvernement choisit un des types de compensation ou la combinaison 

de compensation(s) parmi les deux types de compensation prévus par la législation à ce 

jour. D’une part, la compensation planologique consiste, comme son nom l’indique, en 

une compensation équivalente en superficie entre la zone urbanisable et non urbanisable. 

En d’autres termes, un hectare rendu urbanisable est synonyme d’un hectare à rendre 

non urbanisable. D’autre part, le Gouvernement peut également définir une 

compensation alternative. Cette compensation est choisie en évaluant l’impact de la zone 

destinée à l’urbanisation sur son voisinage en termes opérationnels, environnementaux, 

 

8 Il s’agit de « Inscription d’une zone dont la forme, par sa profondeur, sa longueur et le rapport entre ces deux 
éléments, ne permet que le développement d’un front bâti unique, à l’exclusion d’une composition urbanistique 
s’organisant autour d’un nouveau réseau viaire » (Article D.II.45, §2, CoDT). 
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énergétiques ou encore de mobilité. Le but est ici de contrebalancer l’impact résiduel qui 

découlerait de l’inscription de cette nouvelle zone, et ce, après la prise en compte des 

incidences non négligeables qui auraient été identifiées dans le rapport des incidences 

environnementales (RIE) réalisé, le cas échéant, dans de le cadre de la procédure de 

révision (cf. points 2.3.3.2 et 2.3.4). 

Dans le cadre d’une ZEC, et par dérogation au paragraphe 3 étudié ci-dessus, aucune 

compensation n’est due à concurrence de 10 % de la superficie totale des surfaces 

transformées en zones urbanisables situées au sein du périmètre de révision du Plan de 

Secteur qui porte sur l’inscription d’une ZEC lorsque : 

« 1° la révision du plan de secteur porte sur l’inscription d’une ZEC en lieu et place d’une ou 

de plusieurs zones non destinées à l’urbanisation visées à l’article D.II.23, alinéa 3 ; 

2° l’inclusion de la ou des zones non destinées à l’urbanisation est justifiée eu égard aux 

objectifs de développement du potentiel de centralité ; 

3° la ou les zones non destinées à l’urbanisation sont soit enclavées, soit périphériques et 

contigües à une ou plusieurs zones destinées à l’urbanisation situées dans le périmètre 

concerné par la révision du Plan de Secteur » (Article D.II.45. § 5, alinéa 2, CoDT). 

 

2.3.3. Contenu du dossier de ZEC 

2.3.3.1 Dossier de base 

Le Cadre 5 rend compte du contenu du dossier de base soutenant une révision du Plan de 

Secteur. Celui-ci dispose d’une base identique pour tout projet de révision. Notons 

toutefois qu’une différence de taille est présente en relation avec l’inscription d’une ZEC. 

L’alinéa 10 de l’article D.II.44 du CoDT précise qu’une justification de la conformité du 

périmètre choisi à l’article D.II.45, §5 du CoDT (cf. Aspect juridique) est nécessaire. 
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Cadre 5 -Contenu du dossier de base - Article D.II.44. (CoDT) : 

« La révision du plan de secteur se fonde sur un dossier de base, qui comprend : 

1° la justification de la révision projetée du plan de secteur au regard de l’article D.I.1. ; 

2° le périmètre concerné ; 

3° la situation existante de fait et de droit ; 

4° un rapport justificatif des alternatives examinées et non retenues, compte tenu 

notamment des besoins auxquels répond la révision projetée, des disponibilités foncières 

en zones destinées à l’urbanisation et de leur accessibilité ; 

5° une ou plusieurs propositions d’avant-projet établies au 1/10 000e ; 

6° le cas échéant, des propositions de compensations visées à l’article D.II.45, § 3 ; 

7° les éventuelles prescriptions supplémentaires ; 

8° le cas échéant, le plan ou le projet d’expropriation ; 

9° lorsque la révision a pour objet l’inscription d’une zone d’enjeu régional, la justification 

de la conformité du périmètre choisi à l’article D.II.45, § 4 ; 

10° lorsque la révision a pour objet l’inscription d’une zone d’enjeu communal, la 

justification de la conformité du périmètre choisi à l’article D.II.45, § 5 ;  

11° le cas échéant, la liste des schémas de développement pluricommunaux ou 

communaux et guides communaux à élaborer, à réviser ou à abroger, en tout ou en partie 

(CoDT, 2017). 

Tel que mentionné dans l’étude de la genèse de l’outil, le CoDT intègre l’un des points 

inhérents et qui se veut être l’une des philosophies de l’outil ZEC, à savoir qu’une Carte 

d’Affectation des Sols (CAS) est jointe au dossier de base. Les entretiens menés auprès de 

témoins privilégiés ont mis fortement en avant la similitude entre le contenu de la CAS et 

celui de la Carte d’Occupation des Sols (COS) (celle-ci étant jointe au Schéma 

d’Orientation Local (SOL)). De fait, la seule différence présente est que le SOL peut 

contenir des informations relatives à l’implantation et à la hauteur des constructions, des 

ouvrages, des voiries ou encore des espaces publics, par exemple. Cette précision 

supplémentaire peut être corrélée à l’échelle de travail puisqu’il détermine les objectifs 
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d’AT et d’Urbanisme pour une partie du territoire communal, en théorie inférieur à une 

ZEC (Art. D.II.11, CoDT). 

Cadre 6 - Contenu de la Carte d'affectation des sols (CAS) de la ZEC - Article D.II.44. (CoDT) 

Dans les cas visés à l’alinéa 1er, 9° et 10°, le dossier de base comprend une carte 

d’affectation des sols qui reprend les éléments suivants : 

a) Le réseau viaire ; 

b) Les infrastructures et réseaux techniques, en ce compris les infrastructures de 

gestion des eaux usées et des eaux de ruissellement ; 

c) Les espaces publics et les espaces verts ;  

d)  Les affectations par zones et, pour les affectations résidentielles, la densité 

préconisée pour les terrains non bâtis ou à réaménager, ou pour les ensembles bâtis à 

restructurer de plus de deux hectares ;  

e)  La structure écologique ;  

f)  Le cas échéant, les lignes de force du paysage ;  

g) Lorsqu’il est envisagé de faire application de l’article D.IV.3, alinéa 1er, 6°, les 

limites de lots à créer ;  

h)  Le cas échéant, le phasage de la mise en œuvre de la carte d’affectation des sols.  

Lorsque la révision du plan de secteur a pour objet exclusif tout ou partie de la carte 

d’affectation des sols, le dossier de base comprend la révision projetée de la carte et sa 

justification au regard de l’article D.I.1. » (CoDT, 2017). 

 

Le sous-point ‘’g’’ de l’article D.II.44 (cf. Cadre 6) précise que s’il est envisagé de diviser 

un bien sis dans une CAS (Article D.IV.3, CoDT), les limites de lots à créer sont à intégrer. 

Dans cette hypothèse, une fois la ZEC et sa CAS adoptées, la division ultérieure en lots 

n’est plus soumise à permis d’urbanisation. Ce qui représente un nouveau gain de temps 

de procédure pour les porteurs de projets au sein de la ZEC concernée. 
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2.3.3.2 Rapport d’incidence sur l’Environnement (RIE) 

Une évaluation des incidences sur l’environnement est nécessaire lors de la révision du 

Plan de Secteur. Elle représente tant un outil d’aide à la décision pour les décideurs et 

acteurs consultés, qu’un outil d’information à destination de la population lors de la phase 

d’enquête publique. En conséquence, celle-ci est à réaliser pendant l’élaboration du plan 

et avant son adoption. (Articles D. VIII.29 et D.VIII.31, CoDT). Plusieurs critères sont pris 

en compte par l’autorité pour déterminer si un Plan est susceptible d’avoir des incidences 

non négligeables sur l’environnement. Ces critères vont des caractéristiques du Plan aux 

caractéristiques des incidences et de la zone susceptible d’être touchée (Article D.VIII.32, 

CoDT). L’initiateur de la demande de révision peut néanmoins demander à l’autorité 

compétente pour adopter le plan, de l’exempter de l’évaluation des incidences sur 

l’environnement. Cette demande doit être justifiée et peut être rencontrée notamment 

lorsqu’un Plan détermine l’utilisation de petites zones au niveau local ou constitue des 

modifications mineures des plans (D.VIII.31, §2, CoDT). L’autorité compétente pour 

adopter le plan sollicite l’avis des pôles « Environnement » et « Aménagement du 

Territoire » et de toute personne ou instance jugée utile à consulter. Leurs avis sont remis 

dans un délai de trente jours, et passé ce délai, les avis sont réputés favorables. À la suite 

de leurs réceptions, l’autorité compétente décide d’exempter ou de soumettre ledit Plan 

à l’évaluation des incidences sur l’environnement. 

L’article D.VIII.33 du CoDT précise que lorsqu’une évaluation des incidences sur 

l’environnement sur un Plan est requise, un Rapport d’Incidence sur l’Environnement 

(RIE) est rédigé. Ce RIE identifie les incidences non négligeables probables de la mise en 

œuvre du Plan mais aussi les solutions de substitution raisonnables en tenant compte des 

objectifs et du champ d’application géographique du Plan. Un certain nombre d’éléments 

sont retrouvés de manière systématique. Cependant, le contenu complet de ce rapport 

est déterminé par l’autorité compétente et peut comprendre des éléments 

supplémentaires jugés importants dans certains contextes. 

2.3.4. Procédure 

La révision du Plan de Secteur ordinaire peut être d’initiative gouvernementale, 

communale ou privée dans certains cas, mais cette dernière (la privée) ne concerne pas 

la ZEC. Dès lors, en ce qui concerne l’inscription d’une ZEC, celle-ci peut émaner d’une 
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volonté du Gouvernement ou du Collège communal et suivre une procédure accélérée 

sous certaines conditions. En effet, l’entrée en vigueur du CoDT en 2017 a amené de 

nombreuses nouveautés dont un nouveau type de procédure de révision du Plan de 

Secteur, dite accélérée. L’étude de la genèse de l’outil ZEC a mis en avant qu’il s’agissait 

d’un incitant important mis en place par le législateur dans le but de rencontrer la volonté 

de « simplifier et accélérer les procédures au bénéfice des citoyens et des entreprises 

wallonnes » (Brochure des dix mesures phares du CoDT, 2017). Les conditions qu’impose 

le législateur pour bénéficier d’une révision accélérée, en vue d’inscrire une ZEC sans 

compensation ou d’une révision du PdS ne nécessitant pas de compensation, sont 

énumérées à l’article D.II.52 du CoDT. Il y est indiqué qu’à la demande du Conseil 

communal adressé par envoi, le Gouvernement procède selon une procédure 

accélérée lorsque :   

- Soit la révision a pour objet exclusif l’inscription d’une ZEC et qu’aucune 

compensation n’est due 

- Soit la révision porte exclusivement sur l’inscription d’une ou plusieurs zones 

destinées à l’urbanisation en lieu et place d’autres zones destinées à 

l’urbanisation, qu’aucune compensation n’est due mais aussi que ce nouveau 

zonage constitue une réponse à des besoins qui peuvent être rencontrés par un 

aménagement local  

- Soit lorsque que la révision a pour objet exclusif la révision de tout ou partie de 

la CAS liée à une ZEC (Art. D.II.52, CoDT). 

En sus de cette temporalité plus courte, le législateur a également prévu la possibilité, 

pour le demandeur, d’entamer de manière couplée une procédure d’inscription d’un 

périmètre de Site à Réaménager (SAR) ou d’un Périmètre de Reconnaissance Économique 

(PRE). À la suite de l’étude des dossiers de ZEC entrepris à ce jour, développée dans la 

seconde partie de ce mémoire, il a été décidé d’intégrer uniquement la procédure 

conjointe de SAR. Toutefois, l’inscription d’un PRE s’effectue selon les mêmes modalités. 

Ce point repose sur la comparaison entre ces deux procédures. Dans un premier temps, 

la procédure dite « ordinaire » est détaillée (Figure 4) pour permettre dans un second 

temps, de la comparer avec la procédure « accélérée » (Figure 5).  
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2.3.4.1 Révision ordinaire 

 

 

Figure 4 - Procédure de révision du Plan de Secteur ordinaire d'initiative communale (CoDT & Pluris) 
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2.3.4.1 Révision accélérée 

 

Figure 5 - Procédure de révision du Plan de Secteur accélérée d'initiative communale (CoDT & Pluris) 
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Comparaison des procédures d’initiative communale 

Il a été décidé, dans le cadre de ce mémoire, de comparer les procédures ordinaires et 

accélérées d’initiative communale. La première différence provient de la réalisation du 

Rapport d’Incidence sur l’Environnement (RIE) qui est effectuée préalablement à la 

demande adressée au Gouvernement. De fait, dans le cas d’une révision ordinaire, il 

revient au Gouvernement de choisir, lors de sa décision d’adopter le projet de révision, 

s’il le soumet ou non à l’évaluation des incidences sur l’environnement. Cela marque un 

temps d’arrêt dans la procédure. En effet, le délai octroyé au Gouvernement pour 

l’adoption définitive du plan de révision est suspendu pendant la phase de désignation de 

l’auteur du RIE, d’élaboration de celui-ci ainsi que de transmission au Gouvernement. Dès 

lors, la réalisation du RIE, en amont de la procédure, apporte une réduction de temps de 

procédure en vue de l’adoption définitive de projet de Plan. 

La demande de révision repose dans chacun des cas sur un dossier de base qui présente 

de nombreuses similitudes, hormis une justification du périmètre de ZEC, ainsi que de la 

CAS liée à la ZEC (cf. point 2.3.3). 

Un autre élément qui se veut attrayant pour les demandeurs consiste notamment en la 

possibilité de coupler la demande de révision du Plan de Secteur à l’élaboration d’un 

périmètre de SAR. Le projet de SAR étant adopté en même temps que les adoptions 

provisoires et définitives du projet de révision du Plan de Secteur. Il s’agit en réalité, tant 

pour l’initiateur communal que pour le porteur de projet qui peut être privé, d’un gain de 

temps de procédure important. Par ailleurs, il est à noter que de nombreux dossiers de 

ZEC entrepris ou à l’étude à ce jour, sont concernés par un périmètre de SAR. 

La notion de procédure dite « accélérée » tient essentiellement sur le délai laissé au 

Gouvernement pour adopter ou refuser définitivement le plan. Dans le cadre d’une 

révision ordinaire, celui-ci est de 24 mois tandis qu’il passe à 12 mois (prolongeable de 

60 jours après demande du Collège si aucun avis rendu) au cours de la nouvelle procédure 

proposée (Art. D.II.52. §5 alinéa 1er, CoDT). Le législateur prévoit un délai plus restreint 

de 6 mois (également prolongeable de 60 jours) lorsque la demande porte sur la révision 

de tout ou d’une partie de la CAS liée à la ZEC (Art. D.II.52. §5, alinéa 2). Cette possibilité 

de réduction du délai de rigueur peut être rattachée à deux étapes qui diffèrent selon les 

procédures. Dans le cas seul de la révision ordinaire, le Gouvernement soumet le projet 
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de plan ainsi que le RIE à l’avis des instances jugées utiles à la suite de la réception de ce 

RIE. Un délai de 60 jours est laissé pour l’obtention des avis. La nouvelle procédure 

permet également au Conseil communal de solliciter les avis des pôles d’AT, 

Environnement et toutes instances jugées utiles en parallèle à l’enquête publique. Le délai 

de retour de ces avis passant qui plus est, à 45 jours contre 60 jours en procédure 

ordinaire. Nonobstant, ces deux étapes qui visent à une réduction du délai de décision 

donné au Gouvernement, un délai de 30 jours supplémentaire est à prévoir à la suite de 

l’information faite par le Gouvernement aux propriétaires des biens concernés par le 

périmètre de SAR. 

2.3.5. Délivrance des permis 

L’autonomie communale prônée par le législateur lors de la réforme du CWATUP est en 

partie rencontrée grâce au nouvel outil de ZEC. En effet, si la valeur conférée au Plan de 

Secteur est réglementaire, nous savons que la Carte d’Affectation des Sols liée à la ZEC, 

est de valeur indicative. Des écarts sont ainsi permis au sein d’une CAS, moyennant une 

motivation démontrant que le projet ne compromet pas les objectifs de développement 

territorial, d’AT ou d’Urbanisme contenus dans cette dernière. La motivation devant 

également démontrer que le projet contribue à la protection, à la gestion ou à 

l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis (Article D.IV.5, CoDT). L’autonomie 

communale est donc synonyme d’un pouvoir de décision conféré aux autorités 

communales qui peuvent statuer sur les demandes de permis et délivrer des certificats 

d’Urbanisme n°2 soit sans avis préalable ou sur avis préalable du Fonctionnaire Délégué 

(FD). La notion de délivrance « sans avis » indique que l’avis du FD peut être sollicité par 

les pouvoirs communaux s’ils l’estiment opportun tandis que la notion « sur avis » 

indique que l’avis du FD doit être demandé obligatoirement mais les instances 

communales peuvent toutefois conserver le droit de décision final. Le premier cas est 

applicable lorsque le territoire concerné par la demande de permis, est entièrement situé 

dans une ZEC.  Dans le second cas, la décision doit se baser sur l’avis préalable du FD si la 

demande implique un ou plusieurs écarts par rapport à la CAS (Article D.IV.15 et D.IV.16, 

CoDT). 

Pour une bonne compréhension de l’intérêt de l’outil, il est important de notifier que le 

FD délivre les permis lorsque les actes et travaux prévus sont situés soit en ce qui 

concerne le Plan de Secteur, dans une zone de services publics et équipements 
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communautaires, dans les domaines des infrastructures ferroviaires ou aéroportuaires 

et des ports autonomes. Soit en ce qui concerne tous actes de travaux soumis à permis 

repris dans un périmètre de SAR ou de PRU notamment (Article D.IV.22, CoDT). 

2.3.6. Superficies et limites 

L’échelle ou la superficie minimale et maximale d’une ZEC n’est pas définie juridiquement 

au sein du CoDT. Rappelons toutefois que dans les travaux préliminaires liés aux 

Périmètres U, étudiés dans la genèse, les polarités avaient été déterminées dans le but de 

les transformer en périmètre U. Les superficies de polarités variaient logiquement selon 

la situation du périmètre (contexte urbain ou rural). 

2.3.7. Les formes d’appropriation de la ZEC 

A l’instar de l’outil opérationnel du Périmètre de Remembrement Urbain (PRU), à propos 

duquel la CPDT a publié un rapport en 2009, il ressort que différents types 

d’appropriation de l’outil peuvent être identifiés, tels que la stratégie d’opportunité et la 

stratégie proactive (CPDT, 2009). 

Dans le cas de la ZEC, la stratégie d’opportunité peut s’apparenter à une démarche 

émanant du promoteur d’un projet. En effet, dans le cadre d’un besoin de révision du Plan 

de Secteur au sein d’une centralité, le promoteur, seul ou en consortium de propriétaires, 

peut motiver la nécessité de révision en vue d’y inscrire une ZEC pour y développer un 

projet d’urbanisme concret. La ZEC étant inscrite au Plan de Secteur qui a une valeur 

réglementaire mais est également assortie d’une carte d’affectation des sols à valeur 

indicative. Cette dernière permet le cas échéant, d’établir le phasage de la mise en œuvre 

de celle-ci.  

À contrario, la stratégie proactive peut s’apparenter à une démarche effectuée par les 

instances publiques en vue du développement prochain d’un projet. Il s’agit en réalité 

d’un moyen pour une commune, par exemple, de cadrer l’aménagement d’un territoire 

donné dans une temporalité future. La ZEC prenant alors le rôle d’outil de balisage pour 

les futurs développements avec notamment, une carte d’affectation des sols qui reste 

souple grâce à sa valeur indicative mais qui propose néanmoins un certain détail quant à 

la vision urbanistique souhaitée pour le périmètre d’intervention. 

La stratégie proactive consiste en quelque sorte à la réalisation d’un Masterplan dans 

lequel plusieurs permis d’Urbanisme seront déposés par différents promoteurs. 
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3. Appropriation et utilisation de l’outil ZEC 

3.1. Etude des dossiers de ZEC approuvés et en cours en Wallonie 

Ce chapitre présente les résultats obtenus à la suite de l’analyse des différents dossiers 

de ZEC adoptés ou en cours à ce jour ainsi que des entretiens menés avec les témoins 

privilégiés. Nous tenterons de répondre à la problématique relative à l’appropriation de 

l’outil de ZEC faite de la part des instances communales ou auteurs de projets. Pour ce 

faire, l’intérêt est ici de comparer l’idée de base qui avait émané durant la genèse de l’outil 

de ZEC à son utilisation actuelle. 

Le nombre de dossiers retenus pour l’analyse de cette appropriation s’élevait à sept 

dossiers au moment de la finalisation de ce mémoire (en août 2021). Notons cependant 

qu’un plus grand nombre de dossiers ont été entrepris mais ne présentaient pas assez 

d’information pour permettre une analyse pertinente. Après l’avènement de cet outil avec 

l’entrée en vigueur du CoDT en 2017, nous pouvons dire qu’après quatre années de 

potentielle utilisation de l’outil de ZEC, un nombre plutôt faible de dossiers est à recenser. 

Ce nombre de dossiers faible amène à se questionner quant aux raisons de l’utilisation 

réduite de cet outil. Le Tableau 4 contient l’ensemble des dossiers étudiés dans le cadre 

de ce travail, et indique l’état d’avancement actuel du dossier de révision du Plan de 

Secteur en vue de l’inscription d’une ZEC. À ce jour, seuls trois dossiers sur sept sont 

considérés comme étant à un statut « avancé » (Coronmeuse, Plateau de l’Ange et La 

Hulpe). 

Nom ZEC/Projet Localité 

(Commune) 

État d’avancement 

1. Coronmeuse Liège Décision de mise en révision, adoption du projet de révision 

(03.12.2020) et adoption du projet de contenu du RIE 

(08.03.2021). 

2. Plateau de l’Ange Waterloo Dossier de base rédigé (Statut de document de travail) 

3. Les papeteries 

de La Hulpe 

La Hulpe Dossier de base rédigé (Statut de document de travail) + RIP 

déjà réalisée 

4. Val de Thines Nivelles Réalisation du dossier de base en cours 

5. Les ACEC Herstal Diagnostic et périmètre envisagé de ZEC ont été déposés 

pour avis à la DDT (Juillet 2021) 

6. Confidentiel Confidentiel Réalisation du dossier de base en cours + périmètre déjà 

présenté au Gouvernement 

7. Le site de la 

Glacerie 

Franière 

(Floreffe) 

Dossier de base en cours de rédaction mais procédure de 

révision officielle mise en pause par commune 

Tableau 4 - Dossiers de ZEC étudiés et stade de procédure 
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3.1.1. Méthodologie 

Le faible nombre de dossiers considérés comme « avancés » a amené cette recherche à se 

dérouler sous trois parties, à savoir : 

- L’analyse des dossiers de projet de base de révision du PdS (ceux rendus publics 

par les instances communales à la suite de RIP notamment) 

- La réalisation d’entretiens avec les témoins privilégiés 

- L’analyse de documents de travail « officieux » 

La méthodologie utilisée dans le cadre de l’analyse des dossiers de base et des différents 

documents de travail est basée sur le mémoire de Dorian Claeys portant sur l’outil de 

Périmètre de Remembrement Urbain (PRU). Ce mémoire étant lui-même basé sur la 

méthodologie suivie par la CPDT en 2009 avec son rapport final à propos du PRU 

(Marique et al., 2010). 

3.1.1.1 L’analyse des dossiers de base de ZEC en cours ou en projet 

D’un point de vue chronologique, la première partie mentionnée fut entreprise en 

premier lieu car il s’agissait de la manière la plus rapide et efficace de prendre 

connaissance de l’outil lors de son utilisation dans la réalité. De plus, cette première étape 

a permis ensuite de préparer les différents entretiens. Effectivement, l’analyse des 

dossiers de projets de base complets a apporté une meilleure connaissance de la 

procédure liée à des cas concrets. Enfin, la dernière méthodologie fut quant à elle, 

possible à la suite de premiers contacts liés aux deux premières méthodologies indiquées. 

Ces dossiers sont cependant « officieux » mais représentent une source d’information 

non négligeable. 

Après le téléchargement (via les sites des Communes concernées par les trois dossiers 

avancés) des dossiers de projet de base de révision du PdS, une première lecture attentive 

a été réalisée. S’en est suivi la recherche de l’ensemble des informations qui concernaient 

les autres dossiers, qui se trouvaient être moins avancés dans la procédure. 

La présentation des résultats a été effectuée sous deux formats, à savoir dans un premier 

temps, sous la forme de résumés du projet dans sa globalité. Et dans un second temps, 

sous la forme de tableaux synthétiques qui permettent d’avoir une vision d’ensemble sur 
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l’utilisation actuelle de l’outil faite au travers de l’ensemble des dossiers. Ces derniers 

abordent : 

- Les caractéristiques du site (type de milieu, superficie, rapport avec les polarités) 

- Le cadre légal préexistant 

- Les justificatifs de recours à la ZEC 

- Les acteurs et le type de stratégie 

- Les temporalités pour l’inscription d’une ZEC 

- Les compensations 

- Les alternatives de procédure 

- Comparaison avec l’outil PRU 

3.1.1.2 Les entretiens auprès des témoins privilégiés 

Comme indiqué en introduction de ce chapitre, le recours aux entretiens avec des témoins 

privilégiés s’est avéré bénéfique étant donné la faible source d’information relative à 

l’outil de ZEC. La liste complète des témoins privilégiés est retrouvée au point 1.2, parmi 

ceux-ci, nous pouvons retrouver les CATU de certaines communes ou encore des agents 

du SPW qui traitent régulièrement avec la procédure qui nous intéresse ici. 

Des appels téléphoniques/échanges de mail ont également été l’occasion de recenser ou 

de confirmer certaines informations.  
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3.2. Présentation des dossiers 

Au préalable de la présentation tant globale que synthétique des différents dossiers de 

ZEC étudiés, il convient de présenter la légende du Plan de Secteur, couplée à la 

symbologie donnée au périmètre de ZEC (Figure 6). Celle-ci doit permettre de lire 

aisément les cartographies qui présentent la situation de droit et le périmètre envisagé 

pour chacune des ZEC. 

 
 

Figure 6 - Légende du Plan de Secteur et Périmètre ZEC 
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3.2.1. ZEC de Coronmeuse à Liège 

• Localité : Liège 

• Superficie : 27,76 ha  

• Date d’approbation : Mise en révision décidée et adoption du projet de révision 

(03.12.2020) & projet du contenu de RIE adopté (08.03.2021) 

• Affectation(s) actuelle(s) au Plan de Secteur : Zone de services publics et 

équipements communautaires, Zone d’activité économique industrielle, Zone 

d’habitat, Zone d’espaces verts et autres infrastructures (Plan d’eau) 

• Outils réglementaires ou indicatifs préexistants : SAR (Arrêté définitif de 

2014) 

• Projet : Développement d’un « écoquartier » déjà existant 

 

 

 

Figure 7 - Situation de droit et périmètre de ZEC à Coronmeuse 
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Motivation de révision du Plan de Secteur 

La ZEC de Coronmeuse (Figure 7) est retrouvée au niveau de la presqu’île éponyme de 

Coronmeuse. Celle-ci fait partie de la commune de Liège à hauteur de l’extrémité Nord-

Est de la ville de Liège. Le périmètre définitif est localisé à environ deux kilomètres à l’Est 

de l’hypercentre de Liège. Historiquement, la zone urbaine centrale de Liège s’est étendue 

au fil du temps avec une urbanisation dense qui devient progressivement plus lâche en 

se dirigeant vers Herstal (vers l’est). 

Le site de Coronmeuse connait un passé principalement tourné vers les équipements 

communautaires ainsi qu’à moindre mesure vers l’activité industrielle en lien avec la 

darse. Cette situation s’est confirmée lors de l’élaboration du Plan de Secteur entre 1977 

et 1987 via les affectations réglementaires données. Aujourd’hui, le site est devenu une 

friche industrielle suite à la perte des quelques activités liées au Grand Palais qui abritait 

notamment la patinoire de Liège. Deux établissements scolaires étaient présents sur le 

site et furent contraints à un déplacement à cause de la vétusté des bâtiments. 

La révision du Plan de Secteur en cours à ce jour, fait suite à diverses étapes importantes 

qu’il convient d’énumérer. C’est en 2009 que le Collège communal décide d’inscrire le site 

de Coronmeuse pour accueillir l’exposition internationale de 2017 et ce, de manière 

couplée à l’aménagement d’un écoquartier pour profiter durablement des infrastructures 

qui sont nécessaires à son accueil. Finalement non retenu pour l’exposition, le projet 

d’écoquartier est quant à lui maintenu. La société ImmoCoronmeuse est créée pour gérer 

le futur développement du site. La société composée de la Ville de Liège, du Groupement 

de Redéploiement Economique de la Province de Liège et l’intercommunale Ecetia réalise 

un Masterplan en 2012. Ce Masterplan servit de base dans le but de faire figurer le futur 

quartier parmi les dix projets de « quartiers nouveaux » acceptés par le Gouvernement 

en 2016. 

Enfin, les prémices du projet de Coronmeuse (Figure 8) sont connues à la suite du 

dialogue compétitif lancé par la Ville en parallèle et qui amena le consortium Neo-Legia 

composé de divers promoteurs immobiliers associé au bureau d’urbanisme et paysage 

BUUR ainsi qu’à différents bureaux d’architecture. C’est en effet à la suite de cette étape 

majeure que le dossier de base pour l’inscription d’une nouvelle ZEC au Plan de Secteur 

est entamé. 
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Figure 8 - Masterplan de l'écoquartier de Coronmeuse (BUUR) 

 

Les principaux enjeux de ce grand projet sont portés à différentes échelles avec les 

notions de projet de Ville, projet dans la Vallée, projet d’écoquartier de Quartier en 

mutation. Si la première porte comme enjeux urbanistiques de « Restructurer le tissu 

urbain et les espaces publics du site », « Développer une trame de mobilité douce sur le site » 

et « Améliorer l’accessibilité durable au site ». La seconde entend « Renforcer les milieux 

écologiques », « Penser la prolongation des couloirs écologiques au travers du site », 

« Valoriser le parc Astrid du point de vue écologique, et paysager ainsi que du point de vue 

des usages offerts », « Offrir des espaces verts qualitatifs à la Ville et ses usagers » mais 

également « Valoriser le potentiel d’agriculture urbaine dans le paysage urbain du projet. » 

Le projet d’écoquartier qui se veut être un nouveau point névralgique à l’échelle locale, 

doit avoir pour vocation de constituer une nouvelle centralité urbaine qui s’intègre dans 

la trame existante. Les enjeux développés par BUUR sont « Développer une mixite des 

fonctions adaptées, Soutenir le développement des équipements culturels, éducatifs et 

événementiels, Se situer en complémentarité avec les quartiers environnants et Développer 

des modes d’habiter innovants ». Enfin, le quartier en mutation décrit l’enjeu du projet de 

ZEC sur la zone pour « S’intégrer et orienter une dynamique de mutation du quartier déjà 

amorcée et Développer un quartier durable » (BUUR, 2018). 



64 
 

Justification du recours à la ZEC 

Le bureau BUUR propose une justification du choix de l’outil de la ZEC pour rencontrer 

l’objectif général du CoDT traduit au travers de l’Art.D.I.1 §1er, qui vise à assurer un 

développement durable et attractif du territoire wallon. Pour ce faire, la ZEC est vue 

comme un outil permettant de fixer une assise juridique à une démarche déjà en cours et 

ce, en utilisant les nouveaux outils du CoDT. Toutefois, la majorité des justifications se 

base sur la mise en parallèle de la philosophie de la ZEC avec les lignes directrices 

données par les grands plans d’orientation (SDER, SDT, SPDT, SDALg, PUM, etc.).  

En guise de synthèse, ce projet de ZEC lié au développement d’un écoquartier permet 

notamment de rencontrer et d’anticiper : 

- Les besoins démographiques en fixant des prescriptions liées à une 

concentration en logements sur le site mais de typologies de logements diverses 

- Les besoins sociaux par le biais d’un programme mixte qui rencontrera à termes 

les besoins en équipements d’intérêts collectifs, ou encore via la création d’une vie 

sociale et solidaire axée autour de ce nouveau quartier grâce à des aménagements 

de type « espaces cogérés » 

- Les besoins économiques avec l’intégration possible d’activités économiques de 

différents types ou encore de nouveaux modèles économiques (circulaires, 

circuits cours, etc.) 

- La gestion de la mobilité et de la collectivité qui assoit les bases d’une politique 

de mobilité durable tournée vers les modes doux et la présence (actuelle et à 

venir) d’infrastructures principales, de transports en commun (pensons par 

exemple au tram qui disposera dans un premier temps d’une gare terminus à 

Coronmeuse) 

- Les besoins énergétiques 

- Les aspects patrimoniaux 

- Les aspects environnementaux 

La stratégie développée par BUUR pour justifier l’attrait de cet outil repose également 

sur les scénarios en cas de non-aménagement des lieux (pas de vision d’ensemble, pas 

de protection de l’existant qualitatif, etc.) ou encore des évolutions possibles telles 

qu’une évolution en friche, en parc, en terre d’accueil pour un redéploiement des 
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activités présentes sur site, d’une création d’une polarité d’équipements en regard de la 

situation au Plan de Secteur ou encore vers du développement d’activités économiques 

et industrielles en bordure de la darse. 

Compensation 

La superficie de zone non destinée à l’urbanisation n’étant égale qu’à 3,34% de la 

surface totale de projet, ce taux est inférieur aux dix pourcents de non-compensation 

prévus par le CoDT lorsqu’il s’agit de l’inscription d’une ZEC au Plan de Secteur. Dès 

lors, aucune compensation n’est à prévoir dans le cas présent. 

Forme d’appropriation de la ZEC 

La forme de stratégie s’apparente à une stratégie d’opportunité puisqu’il s’agit 

essentiellement d’une révision du Plan de Secteur en vue de mettre en œuvre un projet 

déjà établi. Finalement, la CAS liée à la ZEC trace de manière plus synthétique les 

aménagements prévus dans l’avant-projet de l’écoquartier de Coronmeuse. 
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Carte d’affectation des sols 

 

Figure 9 - Carte d'affectation des sols de la ZEC de Coronmeuse (BUUR, 2018) 
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3.2.2. ZEC du Plateau de l’Ange à Waterloo 

Informations générales 

• Localité : Waterloo 

• Superficie :   13,63 ha  

• Date d’approbation : Inconnue 

• Etat d’avancement : Projet de dossier de base « Révision du Plan de Secteur » et 

contenu du Rapport d’Incidence sur l’Environnement (RIE) approuvé 

• Affectation(s) actuelle(s) au Plan de Secteur : Zone d’habitat, Zone de services 

publics et équipements communautaires et Zone d’activité économique mixte 

• Outils réglementaires ou indicatifs préexistants : SOL (ancien PCA du Plateau 

de l’Ange de 1957), deux lotissements (1964 & 2003) et ZIP-Type 1 

• Projet : Disposer d’un outil de cadrage stratégique qui permet également 

d’assouplir la situation de droit qui ne permet pas de rencontrer la volonté 

communale de réaffectation du centre-ville 

 

Figure 10 - Situation de droit et périmètre de ZEC du Plateau de l’Ange 
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Motivation de révision du Plan de Secteur 

La révision du Plan de Secteur au niveau de l’hypercentre de Waterloo est née de 

l’exigence de réviser la zone d’activité économique mixte présente au niveau du 

périmètre d’étude (cf. Figure 10). A ce jour, le périmètre qui correspond au centre 

historique et administratif concentre de nombreux services couplés à une très faible 

densité de population ainsi que de nombreux espaces délaissés. Le recours à l’inscription 

d’une ZEC permettra, à terme, de renforcer la mixité de fonctions et d’ainsi gommer le 

caractère monofonctionnel issu de la large plaque inscrite en zone de services publics et 

d’équipements communautaires. 

Notons qu’une première démarche de requalification du centre a été entamée en 2016 

avec la réalisation d’un Schéma de Développement Urbanistique et de Mobilité sur 

l’entièreté de son centre. En effet, de nombreux projets d’urbanisme ont été proposés 

ponctuellement ces dernières années. Or, aucun cadre général n’était présent dans un but 

de garantir une ligne de conduite à respecter pour l’avenir du centre-ville. Cette première 

phase consista en la réalisation d’un Masterplan initial travaillé de concert avec les 

citoyens.  

 

Figure 11- Schéma de Développement Urbanistique et de Mobilité de l'hypercentre de Waterloo (JNC, 2016) 
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La demande d’inscription de ZEC survient à la suite de ce travail initial (notamment afin 

de conforter, légitimer et opérationnaliser cette vision) car il ressort que la situation 

actuelle de droit (PdS) ne concilie pas un tel aménagement. C’est à la suite d’un marché 

public que le bureau JNC AWP a été mandaté pour cette étude. Notons qu’il s’agit du même 

bureau d’étude qui a réalisé le Masterplan présenté ci-avant. Une suite logique est donc 

trouvée pour permettre le respect de la vision travaillée avec l’ensemble des usagers du 

territoire au cours de ce Masterplan. 

L’analyse contextuelle menée par JNC a permis de mettre en avant de nombreux besoins 

qui sont tant des besoins sociaux, démographiques, en équipements, économiques, de 

mobilité, patrimoniaux qu’environnementaux. 

De ce fait, il ressort par exemple qu’un réel besoin de logements de plus petite taille est 

nécessaire au vu de l’augmentation de la population, du vieillissement de celle-ci et de 

l’augmentation du nombre de ménages qui se veut corrélée à une diminution de leur taille 

moyenne. La structure actuelle du centre-ville, qui présente une densité de population 

plus faible avec un potentiel foncier qui reste important à l’échelle de la commune, doit 

donc être revue pour y proposer de nouveaux programmes de logements pour répondre 

à ce besoin. JNC estime à 93 le nombre de logements supplémentaires à réaliser 

annuellement pour les quinze prochaines années. Notons ainsi que la large part de zone 

de services publics et équipements communautaires au niveau du Plateau de l’Ange, ne 

permet pas la rencontre de ces besoins en l’état. 

Les besoins économiques font écho à une nécessité de proposer des espaces pour l’accueil 

de petites enseignes commerciales, des activités économiques et artisanales de petite 

taille au sein d’un tissu urbain mixte. La monofonctionnalité actuelle du Plan de Secteur 

n’est ainsi pas en phase avec cette vision. 

Quant aux besoins de mobilité, il est précisé que ceux-ci doivent essentiellement être vus 

à une échelle supérieure pour pallier les problèmes de congestion que connait Waterloo. 

Les modes actifs seront à préconiser pour y parvenir. 

Le caractère patrimonial doit devenir un réel point d’attractivité au sein du centre-ville, 

tandis que les besoins environnementaux sont pointés en réponse au phénomène de 

périurbanisation qu’a connu la ville durant les années soixante. En effet, l’étalement 
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urbain que connait les villes wallonnes doit cesser, il est donc prévu dans le cas de 

Waterloo de densifier la centralité pour préserver les quartiers plus éloignés.   

Justification du recours à la ZEC 

La révision du Plan de Secteur proposée par JNC repose sur quatre grandes lignes de 

conduite pour atteindre certains objectifs. À terme, l’inscription de la ZEC de Waterloo 

vise à : 

- Affirmer le cœur de ville en renforçant l’intensité urbaine en journée et en 

soirée, qui doit passer par la création d’une véritable animation des espaces et des 

activités polarisantes. Il est nécessaire d’inciter les habitants à habiter le centre-

ville car celui-ci permet de rencontrer l’ensemble des besoins. A ce titre, habiter le 

centre-ville nécessite de réactiver les étages non-occupés des bâtiments présents 

mais également de densifier le centre via les terrains non-bâtis ou à réaménager. 

Il sera également nécessaire de renforcer la mixité des fonctions tout en créant un 

espace public autour des équipements majeurs.  

- Aménager des parcours urbains de qualité car l’enjeu de la mobilité apparait 

aujourd’hui comme primordial. Pour ce faire, ce projet vise à favoriser les 

déplacements des modes actifs, à accentuer la perméabilité transversale assurée 

par le travail au sein des cœurs d’ilots actuellement délaissés et enfin d’affirmer le 

rôle de la Grand-Place. 

- Restructurer les vides urbains car la prise de conscience de la nécessité de gérer 

le sol avec parcimonie est désormais bien présente, c’est pourquoi il est demandé 

d’encourager la construction de la ville sur la ville. De nombreux espaces 

déstructurés essentiellement voués au stationnement doivent donc muter. 

- Amener la nature dans la ville qui est un souhait cité à de nombreuses reprises 

durant les ateliers citoyens liés au Masterplan. Il est donc question de renforcer la 

trame verte et bleue du territoire par le biais de liaisons travaillées entre les parcs 

existants, par exemple. 

En synthèse, la ZEC permet d’atteindre l’ensemble de ces objectifs. De plus, cet outil 

deviendra, pour l’instance communale, un réel outil d’orientation grâce au dossier de 

base et à la carte d’affectation des sols y afférente. 
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Compensation 

Aucune compensation n’est nécessaire dans le cas présent. 

Forme d’appropriation de la ZEC 

Le cas du Plateau de l’Ange consiste en une stratégie purement proactive, étant donné 

que le but premier est d’offrir un outil d’orientation stratégique aux instances 

communales pour cadrer les futurs aménagements de l’hypercentre. La CAS liée à la ZEC 

sera la traduction « officielle » du Masterplan réalisé au préalable, qui ne représente 

qu’un outil d’orientation n’ayant aucune valeur. 
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Carte d’affectation des sols 

 

Figure 12 - Carte d'affectation des sols de la ZEC du Plateau de l'Ange (JNC, 2020) 
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3.2.3. ZEC des papeteries de La Hulpe 

Informations générales 

• Localité : La Hulpe 

• Superficie : 13,68 ha  

• Date d’approbation : Inconnue 

• Etat d’avancement : Projet de dossier de base « Révision du Plan de Secteur »  

• Affectation(s) actuelle(s) au Plan de Secteur : Zone d’activité économique 

industrielle, Zone d’habitat et Zone d’espaces verts 

• Outils réglementaires ou indicatifs préexistants : SDC (SSC de 1994), GCU 

(RCU de 1995 & 2009) et SAR (Arrêté de rénovation 2016) 

• Projet : Mise en œuvre indirecte d’un projet de développement immobilier sur 

l’ancien site industriel et in fine de pouvoir officialiser un Masterplan déjà 

existant. 

 

 

 

 Figure 13 - Situation de droit et périmètre de ZEC aux Papeteries de la Hulpe  
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Motivation de révision du Plan de Secteur 

La révision du Plan de Secteur fut l’objet d’un marché public de services et fut remporté 

par le bureau d’études CREAT (UCL) basé à Louvain-la-Neuve. Le CREAT indique que la 

situation actuelle, au Plan de Secteur impliquant une zone d’activité économique 

industrielle, n’est plus conforme à la situation de fait et ne répond plus aux besoins 

actuels d’aménagement local. En effet, cette affectation industrielle historique se trouve 

à ce jour enclavée dans l’habitat au cœur de la commune et qui plus est, bordée de zones 

de protection naturelle et traversée par une liaison écologique. 

Outre cette situation de droit, notons également l’état actuel du site qui réside en une 

friche industrielle située en bordure immédiate du centre-ville. Il est toutefois précisé que 

peu de vues sur le site sont possibles et qu’il existe un front bâti intéressant lié aux 

anciens bâtiments. Ce site présente cependant un caractère de chancre urbain à 

revaloriser. 

Les autres principales motivations en lien avec la situation avancées par la commune 

consistent en : 

- La localisation du site à mi-chemin entre le centre historique de la commune et la 

gare de La Hulpe 

- L’absence d’espaces verts de proximité dans le centre 

- Présence d’un potentiel majeur de liaison en mobilité douce entre Genval et La 

Hulpe 

- Situation au cœur de milieux naturels existants et de qualité (vallée de 

l’Argentine) 

L’analyse des besoins identifie à la Hulpe la nécessité de limiter le départ massif des 

jeunes adultes et des jeunes familles en proposant une offre résidentielle adéquate et 

accessible ainsi qu’une offre en services importante. De plus, il ressort également qu’un 

vieillissement de la population est largement présent à la suite du développement accru 

de l’habitat durant les années soixante qui se répercute aujourd’hui. Cela étant 

logiquement lié au phénomène de périurbanisation important retrouvé en périphérie de 

Bruxelles durant ces années. 

Cette situation a également eu pour conséquence l’artificialisation élevée des terres 

destinées à l’urbanisation. Le taux étant égal à environ 83%, ce qui amène à des réserves 

foncières faibles. De plus, ces dernières sont éloignées du centre (ZACC et Zone d’habitat). 
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La commune a par ailleurs fixé via son SDC qu’une urbanisation de ces zones était 

envisageable uniquement à long terme. 

Il est également question du développement économique de la zone, et ce, avec une 

programmation qui envisage l’implantation de commerces et d’Horeca autour d’un lieu 

de référence, et la possibilité de professions libérales en rez-de-chaussée. Ce 

développement est également effectué en regard des activités tertiaires déjà présentes 

avec des bureaux situés au sein des bâtiments historiques des papeteries. 

Enfin, la lutte contre l’étalement urbain et l’utilisation rationnelle des territoires et des 

ressources (largement mentionnée dans les différentes philosophies et évolutions de la 

législation ainsi que des pensées politiques) est également mise en avant. La réaffectation 

d’un ancien site industriel permet d’éviter l’artificialisation de nouvelles terres en 

recyclant du foncier dégradé, qui présente de nombreuses opportunités liées à sa 

situation géographique. 

Le principal inconvénient de ce type de site réside, quant à lui, dans la qualité du sol avec 

la présence de pollution éventuelle ainsi que du besoin de démolition/reconstruction qui 

amènent à un surcout financier qui peut être important. 

Un développement immobilier nommé les « Berges de l’Argentines » a déjà été initié et 

celui-ci fut présenté à la population lors d’une RIP, qui s’est déroulée à la suite de la RIP 

du projet de révision du PdS. 

Justification du recours à la ZEC 

Initiée sous l’ère du CWATUP par le biais de l’outil du PCAR, la révision a fait l’objet d’une 

nouvelle procédure sous le CoDT et prend la forme d’une révision du Plan de Secteur 

d’initiative communale (CoDT | Art. D.II.47) qui comprend l’inscription d’une ZEC (CoDT 

| Art. D.II.45 §5) et d’une zone d’espaces verts. 

Pour rappel, l’inscription d’une ZEC implique une justification spécifique tel que l’indique 

l’Art. D.II.45 : 
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« L’inscription d’une zone d’enjeu communal vise une partie du territoire qui contribue à la 

dynamisation des pôles urbains et ruraux et dont le potentiel de centralité, caractérisé par 

une concentration en logements et par un accès aisé aux services et aux équipements, est à 

renforcer par une densification appropriée, par le renouvellement, par la mixité 

fonctionnelle et sociale et par l’amélioration du cadre de vie. » (CoDT, 2017) 

Le CREAT propose à travers son analyse de déconstruire la définition présentée ci-avant 

et indique que l’inscription d’une zone d’Enjeu Communal vise bien un territoire qui : 

- Contribue à la dynamisation des pôles grâce à la proximité immédiate avec le centre 

de la Hulpe qu’il convient de définir comme une polarité (fait confirmé par les travaux 

préliminaires de l’IWEPS sur les centralités) étudiés au point 2.2.2 qui place la zone 

concernée au cœur d’une large polarité. 

- Présente un potentiel de centralité qui se caractérise par une concentration en 

logements car les densités observées au niveau du front bâti déjà existant au sein du 

périmètre d’étude sont égales à 33 logements/hectare. Cette valeur pouvant être 

considérée comme élevée et à retrouver dans une centralité. 

- Présente un potentiel de centralité qui se caractérise par un accès aisé aux 

équipements et services car l’ensemble des équipements de la Hulpe se trouvent à 

moins de quinze minutes à pied du site des papeteries. 

- Dont le potentiel de centralité est à renforcer par une densification appropriée, 

c’est-à-dire qui tienne compte des atouts liés à la localisation du site sans être en 

rupture avec le contexte de La Hulpe qui se veut développé dans un cadre verdoyant 

et qui présente des gabarits réduits de ses bâtiments. La densité proposée est égale à 

38 logements/hectare, valeur légèrement supérieure aux densités actuelles au niveau 

communal. 

- Dont le potentiel de centralité est à renforcer par le renouvellement qui se veut 

respecté au vu du périmètre de SAR présent et qui vise à réaménager les lieux à l’état 

de friche. 

- Dont le potentiel de centralité est à renforcer par la mixité fonctionnelle et 

sociale avec un développement axé principalement sur la fonction d’habitat (70%) 

mais le reste étant occupé par les autres fonctions. L’aspect social et 

intergénérationnel est quant à lui rencontré grâce à une diversification de l’offre dans 

la typologie des logements mais également renforcé via des aménagements à vocation 

publique tels que des espaces de rencontre et espaces verts. 

- Dont le potentiel de centralité est à renforcer par l’amélioration du cadre de vie 

en promouvant la perméabilité de ce site, aujourd’hui enclavé et fermé mais aussi 

l’inscription du site dans un réseau de mobilité active ou encore le respect du milieu 

naturel fortement représenté avec le maintien de l’ensemble des aménités naturelles. 
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La commune de La Hulpe entend, par le biais de l’inscription d’une ZEC, garantir une 

urbanisation plus cohérente du site grâce à la carte d’affectation des sols. Celle-ci permet 

de « préciser les intentions de la Commune pour l’aménagement du site, de définir une 

composition urbanistique globale en amont des demandes de permis, de définir des espaces 

publics, de préciser des types d’ambiances et les densités souhaitées et d’organiser un 

phasage cohérent de la mise en œuvre du projet » (CREAT, 2020). 

Compensation 

Aucune compensation n’est nécessaire dans le cas présent. 

Forme d’appropriation de la ZEC 

La forme de stratégie peut ici, s’apparenter à une stratégie d’opportunité. Car il s’agit 

d’une révision du Plan de Secteur en vue de mettre en œuvre un projet déjà établi et porté 

par le secteur privé. 

 

 

 



78 
 

Carte d’affectation des sols 

 

Figure 14- Carte d'affectation des sols pour la zone des papeteries à La Hulpe (CREAT, 2020)
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3.2.4. ZEC du Val de Thines à Nivelles 

Informations générales 

• Localité : Nivelles 

• Superficie :  ~ 58 ha  

• Date d’approbation : Inconnue 

• Etat d’avancement : Projet de dossier de base « Révision du Plan de Secteur » en 

cours de rédaction et approbation du périmètre 

• Affectation(s) actuelle(s) au Plan de Secteur : Zone d’activité économique 

industrielle, Zone d’habitat, Zone de services publics et équipements 

communautaires et Zone d’espaces verts 

• Outils réglementaires ou indicatifs préexistants : SAR (Arrêté définitif de 

2018) et trois lotissements (1959, 1976 & 2015) 

• Projet : Se doter d’une assise juridique pour cadrer l’aménagement de l’entrée de 

ville Nord-Est entre le ring Nord et l’hypercentre de Nivelles. 

 

 

Figure 15 - Situation de droit et périmètre de ZEC au Val de Thines 
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Motivation de révision du Plan de Secteur 

La ZEC du Val de Thines tire son nom du cours d’eau qui traverse notamment la zone 

d’activité économique présente au nord-est de Nivelles (dont fait partie le site industriel 

Idempapers/Arjo Wiggins). Le périmètre de ZEC à l’étude comprend cette zone de 

développement économique qui est aujourd’hui devenue un chancre urbain en ce qui 

concerne le site susmentionné. Cette situation de friche couplée à un zonage au Plan de 

Secteur qui n’est plus en phase avec les volontés communales ont amené la Ville de 

Nivelles à envisager le réaménagement du site. Le Collège de Nivelles avait en ce sens, 

inscrit le site industriel comme site à réaménager prioritaire. En effet, la situation à cheval 

entre l’accès au réseau routier important (ring nord) au nord et la gare de Nivelles située 

au sud, est considérée comme très enviable. 

Une première démarche portée par le privé a débuté en 2016 et fut l’œuvre du promoteur 

privé « Thines Real Estate » qui a entrepris un vaste projet de développement sur l’ancien 

site industriel Idempapers/Arjo Wiggins. Cette reconversion lourde et phasée entrevoit à 

termes, un programme résidentiel couplé à des commerces de proximité, des espaces de 

bureaux et des services publics et privés (L’Echo, 2016). L’ancien site industriel a 

finalement fait l’objet d’un arrêté définitif en 2018, inscrivant un périmètre de SAR sur 

une partie de la zone industrielle au Plan de Secteur. Le dossier de SAR a également été 

couplé à l’élaboration d’un Masterplan dressé par le bureau d’études Pluris. Toutefois, il 

est important de préciser que ce dernier n’a pas été approuvé par les instances 

communales lors de l’approbation du périmètre de SAR. Monsieur Magitteri (CATU de la 

Commune de Nivelles) a pu confirmer ce propos en indiquant que la Commune avait 

précisé que l’accord qui visait l’approbation du périmètre de SAR ne portait pas sur ce 

Masterplan. 

C’est pourquoi, en parallèle à cette première adoption, le Conseil communal avait émis la 

volonté d’inscrire une ZEC qui intégrait le site industriel concerné. La ZEC, outil arrivé 

l’année précédente avec l’entrée en vigueur du CoDT, était perçu comme la réponse la plus 

adéquate pour cadrer le réaménagement de la zone nord-est de Nivelles. Ensuite, une 

procédure de révision du Plan de Secteur a été entreprise et a fait l’objet d’un marché 

public, remporté par l’auteur de projet « Dessin & Construction ». 
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Justification du recours à la ZEC 

Dans un premier temps, Nivelles entendait se doter d’une ZEC pour éviter toute 

complication de procédure en lien avec le statut juridique de la zone. Pour rappel, la ZEC 

doit permettre de décentraliser le pouvoir de décision relatif aux octrois de permis au sein 

de son périmètre. Or, dans le cas où un SAR fut adopté sur une partie du site (relatif au 

projet immobilier privé), l’octroi de permis est réalisé en dérogation au Plan de Secteur 

car la destination de la zone d’activité économique industrielle n’est pas en lien avec le 

développement envisagé. 

Dans un second temps, l’idée était également de pouvoir doter la commune d’une vision 

structurante pour le périmètre concerné. La CAS liée à la ZEC (Figure 16) fut ici envisagée 

comme un véritable outil stratégique mis à la disposition de la ville pour cadrer le futur 

réaménagement du site ainsi que de l’enjeu lié à la jonction entre le ring nord et le centre-

ville de Nivelles. Le plan d’affectation se veut schématique et focalisé sur les enjeux liés au 

renforcement de la centralité. Le périmètre de ZEC envisagé n’est pas encore totalement 

approuvé, même s’il a déjà été présenté à de nombreuses reprises lors des comités 

d’accompagnement en lien avec la révision du Plan de Secteur. 

Compensation 

Dans le cas présent, une compensation est à prévoir car la zone d’espaces verts reprise 

dans le périmètre dépasse le seuil des 10% des zones non destinées à l’urbanisation. 

L’auteur de projet prévoit, à titre de compensation, de réaffecter 5,7 ha de zone d’activité 

économique industrielle (partie polluée du site) en zone non urbanisable. 

Forme d’appropriation de la ZEC 

D’un point de vue de la volonté initiale, nous pouvons aisément penser à une stratégie 

d’opportunité car un promoteur s’est présenté en vue du réaménagement du chancre 

urbain, sur lequel la commune a marqué son accord. Cependant, comme mentionné ci-

avant, la Commune de Nivelles a finalement décidé d’entreprendre une révision du Plan 

de Secteur sur une zone plus large qui visait à cadrer la stratégie d’aménagement à long 

terme pour l’entrée de ville Nord-Est. Dès lors, si le projet porté par le privé consiste en 

une stratégie d’opportunité, la ZEC s’inscrit plutôt dans une vision proactive. 
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Esquisse de carte d’affectation des sols (en projet) 

 

Figure 16- Esquisse de carte d'affectation des sols de la ZEC de Nivelles (Dessin & Construction, 2021) 
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3.2.5. Site des ACEC à Herstal 

Informations générales 

• Localité : Herstal 

• Superficie : ~ 35 ha  

• Date d’approbation : Inconnue 

• Etat d’avancement : Dossier portant sur le diagnostic et le périmètre proposé de 

ZEC a été déposé pour avis à la DDT (début juillet 2021) 

• Affectation(s) actuelle(s) au Plan de Secteur : Zone d’activité économique 

industrielle et zone d’habitat 

• Outils réglementaires ou indicatifs préexistants : SDC (SSC de 2013), SOL 

(Ancien PCA de 1979), SAR (Arrêté définitif de 2015) et PRE (2021) 

• Projet : Mise en œuvre d’un Masterplan réalisé à l’initiative communale 

 

 

 

Figure 17 - Situation de droit et périmètre de ZEC pour les ACEC 
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Motivation de révision du Plan de Secteur 

Les ACEC pour « Ateliers de Construction Électrique de Charleroi », sont situés sur le 

territoire communal d’Herstal et plus précisément à proximité immédiate de la centralité 

d’Herstal et de l’axe autoroutier de la E25/E42 reliant respectivement le Luxembourg à 

Maastricht et Liège à Tournai. Notons également la potentielle liaison du futur tram de 

Liège qui devrait être prolongée jusque Cheratte. Cette dernière amenant une liaison 

supplémentaire entre, d’une part, les ACEC et le centre d’Herstal et, d’autre part, des ACEC 

à Liège. 

Les ACEC ont connu une période faste durant les années trente et quarante. Le site des 

ACEC fut l’un des témoins de l’essor industriel connu en région liégeoise. Cependant, celui-

ci est aujourd’hui devenu une friche urbaine à la suite de l’arrêt des activités en 1988. Le 

site présente à ce jour quelques activités résiduelles qui ont pris place au sein des anciens 

bâtiments (sans pour autant être en lien avec la vie industrielle antérieure du site). À titre 

d’exemple, nous pouvons y retrouver le lieu culturel « la Fabrik » qui prend place dans 

une ancienne halle. 

La zone à l’étude est inscrite au Plan de Secteur pour une majeure partie en zone d’activité 

économique industrielle ainsi qu’en zone d’habitat pour la frange Nord et Nord-Ouest 

principalement (Cf. Figure 17). Cette situation de droit ne semble plus être en phase avec 

les volontés de développement émises par les instances communales. En effet, la 

proximité immédiate de l’habitat avec de l’activité économique industrielle n’est plus 

envisageable. Et ce, étant donné l’accessibilité qui peut être difficile pour le charroi 

industriel ainsi que les différentes nuisances qui seraient liées à ce type d’activité. Un 

autre argument porté par la commune est qu’il existe à proximité immédiate des grands 

sites à vocation économique. Citons le site de Chertal, ancien site industriel qui présente 

de grosses traces de pollution, une situation qui semble plus compliquée pour la mise en 

œuvre d’un programme mixte (habitat, petits commerces, PME, etc.). Citons également la 

présence des Hauts-Sarts, qui est une véritable locomotive d’un point de vue des activités 

économiques à proximité du périmètre. Dès lors, la commune motive le besoin de révision 

du PdS lié à la non-nécessité de redévelopper de l’activité économique industrielle sur les 

lieux concernés. 
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Les volontés d’AT émises par les instances communales ont été retranscrites, dans un 

premier temps, au sein de leur Schéma de Structure Communal (Ancien SDC) élaboré en 

2013. Le site des ACEC figurait déjà parmi les sites prioritaires au SSC, pour lesquels des 

actions prioritaires devaient être entreprises. Un PCA était initialement prévu et a été 

initié pour la mise en œuvre du réaménagement du site. Cependant, cette procédure fut 

finalement jugée trop lourde et fastidieuse et donc abandonnée. C’est à la suite de cet 

abandon, que plusieurs autres démarches ont vu le jour, telle que l’inscription d’un SAR 

par la SPI, en vue de réaménager la partie Nord de la zone économique (ce SAR est 

aujourd’hui couplé à un PRE depuis 2021). Outre cette démarche émanant d’un seul 

acteur pour une partie du site, un Groupe d’Intérêt Économique (GIE) qui regroupait les 

acteurs socio-économiques publics et privés (SPI, Ville de Herstal, Régie communale 

autonome, Urbeo et la Société Régionale du Logement de Herstal) a vu le jour en 2016 

pour conduire à l’élaboration d’un Masterplan relatif au devenir du site des ACEC. La 

réalisation de ce Masterplan, sera confiée à la suite du lancement d’un marché, au Studio 

Paola Vigano. 

Les grands objectifs traduits par l’auteur de Projet via ce Masterplan sont : 

- Lier le site à la structure urbaine, aux pôles dynamisant de la ville et au centre-

ville » via un grand cheminement doux reliant le site au centre-ville ainsi que par 

la prolongation du tracé du tram 

- Redonner une identité à ce quartier de ville, lui offrir les fonctions nécessaires, et 

de faire du site des ACEC une nouvelle partie de ville qui constitue à la fois un lieu 

de recherche et de travail, mais aussi un lieu de vie et de sociabilité 

- Faire de l’innovation technologique une identité du site 

- Profiter des terrains disponibles pour offrir des espaces verts aux habitants 

(V. Dejong, 2020) 

Justification du recours à la ZEC 

Le marché public relatif à la révision du Plan de Secteur aura finalement été remporté par 

le bureau d’étude « SEN5 », basé à Liège. La justification faite par la Commune de Herstal, 

de l’utilisation de l’outil ZEC repose essentiellement sur le fait que le Masterplan, véritable 

outil guide désiré par les instances communales, ne revêt qu’un caractère indicatif et n’est 

pas repris en tant qu’outil au sein du CoDT. La ZEC est ici vue comme l’outil optimal. En 
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effet, il permet d’une part de réviser le Plan de Secteur, et ce, de manière accélérée en 

théorie tout en y apportant un caractère indicatif via la CAS de la ZEC, qui deviendra à 

termes l’outil de vision stratégique porté par la commune et basé sur le Masterplan déjà 

réalisé.  

De plus, les ACEC sont de plus en plus morcelés, en lien avec les ventes progressives 

réalisées. Cette situation d’éclatement de la propriété rend impossible d’éventuelles 

expropriations qui seraient nécessaires à la Commune pour gérer le foncier. Ces 

expropriations seraient, en revanche, possibles via la ZEC selon l’article D.VI.1 du CoDT. Il 

y est indiqué que « peuvent être réalisées par la voir de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique toutes les acquisitions d’immeubles nécessaires à la réalisation ou à la mise en 

œuvre : 1° des plans de secteur en ce compris […] des zones d’enjeu communal. » (CoDT, 

2017). 

À l’instar de la méthode employée par le CREAT (cf. Point 3.2.3), le bureau d’étude SEN5, 

déconstruit la définition faite de la ZEC à l’article D.II.45 du CoDT. Ainsi, le projet de ZEC 

sur les ACEC vise : 

- Une partie du territoire communal :  

Qui contribue à la dynamisation des pôles urbains grâce à un programme 

ambitieux et mixte proposé au travers du Masterplan ainsi que grâce au grand 

cheminement doux et dont le potentiel de centralité, caractérisé par une 

concentration en logements et par un accès aisé aux services et aux 

équipements, est à renforcer puisque le site est situé dans la vallée densément 

bâtie, dans une zone qui regroupe de nombreux équipements à 15 minutes de 

marche (isochrone) et est aussi bien desservi en termes d’accessibilités automobile, 

TEC et mobilité douce (SEN5, 2020). 

Compensation 

Aucune compensation n’est nécessaire dans le cas présent. 

Forme d’appropriation de la ZEC 

Le réaménagement des ACEC peut être rattache à une stratégie proactive. Celui-ci est issu 

d’une volonté émanant de la Commune d’Herstal qui a entrepris plusieurs démarches de 

Masterplan pour cadrer le projet souhaité sur le site.  
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3.2.6. ZEC (dossier confidentiel) 

Informations générales 

• Localité : Confidentiel 

• Superficie :  ~ 40 ha  

• Date d’approbation : Inconnue 

• Etat d’avancement : Projet de dossier de base « Révision du Plan de Secteur » en 

cours de rédaction et approbation du périmètre 

• Affectation(s) actuelle(s) au Plan de Secteur : Zone agricole, zone d’habitat, 

ZACC et zone de services publics et équipements communautaires 

• Outils réglementaires ou indicatifs préexistants : Trois lotissements (1967, 

1987 & 2008) 

• Projet : Révision du Plan de Secteur pour augmenter le potentiel foncier au niveau 

de la centralité et de disposer d’un outil stratégique qui vise à cadrer le 

développement futur de l’extension 

•  

 

Figure 18 - Situation de droit et périmètre de ZEC (emplacement confidentiel) 
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Motivation de révision du Plan de Secteur 

À contrario de l’ensemble des projets de ZEC présentés précédemment, cette révision du 

Plan de Secteur s’inscrit plutôt dans un contexte qualifié de « pôle rural ». Les enjeux 

présentés par le bureau d’étude (chargé de réviser le PdS) indiquent qu’il existe une large 

réserve foncière destinée à l’urbanisation sur l’ensemble du territoire communal. Cette 

réserve est cependant retrouvée au sein des différents villages communaux. En effet, il est 

indiqué qu’environ 9% (~ 20 ha) du potentiel foncier est situé au niveau de la centralité. 

Cette proportion étant considérée comme faible par les instances communales, la volonté 

était de créer une offre plus large au sein de la centralité pour accueillir les cinq cents 

ménages supplémentaires attendus d’ici 2030 (sur base des estimations de l’IWEPS). 

La Figure 18 démontre clairement la potentialité d’agrandissement de la zone destinée à 

l’urbanisation présente au nord de la centralité. C’est en ce sens que les idées de 

redensifier la centralité ainsi que la création d’un contournement routier furent 

approuvés par décision communale en 2016. S’en est suivi la commande de révision du 

Plan de Secteur qui portait sur une révision de procédure classique. L’avènement de la 

ZEC avec l’entrée en vigueur du CoDT lors de l’année suivante, a séduit les décideurs et 

l’étude s’est de ce fait dirigée vers cette direction. 

Les objectifs poursuivis par cette révision du Plan de Secteur ont été énumérés et 

présentés par l’auteur de projet, lors d’une réunion qui réunissait le Cabinet du Ministre 

Borsus ainsi que la Direction du Développement Territorial (DDT). Les objectifs qui ont 

été mis en avant sont les suivants : 

- Renouveler et densifier le bâti existant repris au sein du périmètre envisagé, tout en 

facilitant la multifonctionnalité de ce bâti 

- Créer un quartier de nouvelle génération qui allie une densité adéquate, une mixité 

des fonctions, des espaces publics et espaces verts attractifs, etc.) 

- Offrir des logements au sein d’un espace situé à proximité immédiate de la 

centralité 

- Offrir une capacité d’accueil pour les équipements communautaires et de services 

publics grâce à l’arrivée de nouveaux habitants 



89 
 

- Créer un contournement, en vue de délester l’hypercentre d’une partie du trafic 

de transit par la création d’une voirie structurante de liaison entre les deux nationales 

existantes 

- Améliorer le cadre de vie de la zone à développer en créant un réseau de mode 

doux qui vise à relier l’espace concerné à l’hypercentre 

- Connecter le parc commercial (au nord) à l’hypercentre par des espaces publics de 

qualité et propices aux modes doux (en vue de by-passer la nationale actuellement 

utilisée) 

Justification du recours à la ZEC 

Comme indiqué ci-avant, les autorités communales et l’auteur de projet ont vu de 

nombreuses raisons de recourir à l’utilisation de la ZEC en lieu et place d’une autre 

procédure. En effet, dès les prémices de la réflexion sur la révision du PdS, il ressort que 

l’ensemble des personnes consultées sur la question ont remis un avis positif préalable à 

la mise en œuvre de cet outil. Car d’une part, le CoDT indiquait qu’une seule procédure 

était nécessaire pour disposer d’une vision à long terme et balisée. Tandis qu’une 

procédure classique porte par exemple sur la révision du PdS qui doit être suivie d’un SOL 

sur le périmètre concerné. Ces deux procédures étant chronophages, tous les acteurs 

furent conquis par cette nouveauté. À l’instar de nombreux autres dossiers de ZEC, l’idée 

est de disposer d’un outil stratégique dit « souple » (via la CAS) qui permet de cadrer le 

développement futur de cette extension. 

Enfin, dans le cadre de ce projet, la commune a vu positivement le fait de disposer d’une 

compensation planologique minorée, atout fortement prôné par la ZEC. 

Compensation 

Notons qu’il s’agit du dossier qui comporte la part la plus importante de zone non destinée 

à l’urbanisation en rapport à la totalité du périmètre étudié. Celle-ci équivaut est relative 

à la zone d’activité agricole et représente approximativement 16,5 ha. Toutefois, une 

minoration à hauteur de 10% (soit ~ 1,5 ha) de zone urbanisable à « désinscrire » est 

possible. 

Forme d’appropriation de la ZEC 

Il s’agit d’une vision proactive car la volonté de cadrage émane de la commune.  
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3.2.7. ZEC de la Glacerie de Franière à Floreffe 

Informations générales 

• Localité : Franière (Floreffe) 

• Superficie :  ~ 15,78 ha  

• Date d’approbation : Inconnue 

• Etat d’avancement : Mise à l’arrêt de la procédure par les instances communales 

lié à la maitrise foncière compliquée 

• Affectation(s) actuelle(s) au Plan de Secteur : Zone d’activité économique 

industrielle 

• Outils réglementaires ou indicatifs préexistants : SAR (Arrêté de rénovation 

de 1999), PRE (1971) & un lotissement (1981) 

• Projet : Mise en œuvre d’un Masterplan qui prévoit ~ 200 logements et des 

espaces dédiés aux PME 

 

 

 

 

Figure 19 - Situation de droit et périmètre de ZEC de la Glacerie à Franière 
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Motivation de révision du Plan de Secteur 

Le site de la Glacerie est situé à Franière, qui est la seconde plus grande localité du 

territoire communal de Floreffe. La Commune de Floreffe est située à l’ouest de la ville de 

Namur. Cet ancien site industriel a connu un passé prolifique notamment grâce à sa 

situation en bordure de fleuve et du chemin de fer. Néanmoins, les activités de la Glacerie 

se sont arrêtées en 1993 et depuis lors, la volonté est clairement de réhabiliter le site. 

Pour ce faire, un périmètre de SAR a, dans un premier temps été adopté, (en 1999) mais 

aucune démarche claire n’aura finalement pris place sur le site. L’affectation actuelle au 

PdS (cf. Figure 19) ne rencontre plus les enjeux relatifs au territoire de Franière, et de 

manière indirecte du territoire communal de Floreffe. En effet, à une échelle réduite, un 

problème d’accessibilité automobile est présent. Le charroi lié à ce type d’activité n’est 

effectivement plus en phase avec les fonctions résidentielles qui sont contigües au site. Un 

autre enjeu important est également à pointer. Celui-ci s’observe à l’échelle du territoire 

communal. Les localités de Floreffe et de Franière arrivent à saturation en termes d’offre 

de logements. Or, depuis quelques années, la situation privilégiée de Floreffe apporte un 

attrait certain pour l’accueil de nouveaux ménages. Ceux-ci doivent toutefois se tourner 

vers le foncier potentiellement urbanisable, qui se trouve majoritairement dans les 

localités secondaires. 

Il ressort donc qu’un réel besoin de recentraliser les développements immobiliers doit 

être rencontré et que le site de la Glacerie pourrait représenter une solution à moyen 

terme, pour réaccueillir de nouveaux habitants sur ce territoire qui regroupe de 

nombreuses aménités. 

Par ailleurs, la Commune va se doter d’un SDC qui visera à limiter l’urbanisation de zones 

qui présentent des contraintes juridiques ou naturelles trop importantes.  

Justification du recours à la ZEC 

L’utilisation de la ZEC repose simplement sur la révision possible du PdS, couplée à la 

carte d’affectation des sols qui offre le cadre stratégique souhaité, sans pour autant figer 

les choses durablement. 
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Compensation 

Aucune compensation n’est nécessaire dans le cas présent. 

Forme d’appropriation de la ZEC 

Il semble que le dossier de Franière soit clairement poussé par les instances communales. 

Le site étant considéré comme site à réhabiliter depuis 1993 (et SAR en 1999), on 

remarque une réelle initiative communale depuis un bon nombre d’années. Malgré un 

temps long de réflexion, une stratégie proactive fut menée et ce, via un Masterplan déjà 

dressé pour le compte de la Commune de Floreffe. 
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3.3. Caractéristiques du site 

Une majorité des dossiers est retrouvée au sein de la province du Brabant wallon (trois 

dossiers) et au sein de la province de Liège (deux dossiers) (cf. Tableau 5). Cela peut 

s’expliquer, d’une part, par la saturation du potentiel foncier au niveau provincial, qui 

s’explique lui-même par sa proximité avec Bruxelles (en ce qui concerne le Brabant 

wallon). D’autre part, comme nous le verrons dans la suite de cette analyse, plusieurs de 

ces projets prennent place sur des chancres urbains. Les provinces de Liège et du Brabant 

wallon sont un vivier important de ce type de socle foncier. 

Nom ZEC/Projet 
Localité 

(Commune) 
Province 

Type de 

milieu 

Superficie 

(ha) 

Emprise / 

polarités 

(IWEPS) 

1. Coronmeuse Liège Liège Urbain 27,76 Complète 

2. Plateau de 

l’Ange 
Waterloo 

Brabant 

wallon 
Urbain 13,63 Complète 

3. Les 

papeteries de 

La Hulpe 

La Hulpe 
Brabant 

wallon 

Semi-

urbain 
13,68 Complète 

4. Val de Thines Nivelles 
Brabant 

wallon 

Semi-

urbain 
~ 58 Majorité 

5. Les ACEC Herstal Liège Urbain ~ 35 Complète 

6. Confidentiel Confidentiel Confidentiel Rural (pôle) ~ 40 
Grande 

partie 

7. La Glacerie 
Franière 

(Floreffe) 
Namur 

Rural (pôle 

secondaire) 
~ 15,78 

Moins de 

la moitié 

Tableau 5 – Caractéristiques des sites pour les dossiers de ZEC étudiés 

 

3.3.1. Type de milieu 

La distribution des différents sites en termes de type du milieu semble assez équilibrée. 

En effet, trois dossiers prennent place dans un milieu « urbain », deux dossiers dans un 

milieu « semi-urbain » et enfin les deux derniers dossiers sont dans une situation plus 

« rurale » (pôle ou pôle secondaire à l’échelle communale). 
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3.3.2. Superficie 

Les superficies des périmètres approuvés ou en cours d’élaboration varient entre 13, 63 

ha pour le dossier du Plateau de l’Ange à Waterloo et environ 58 ha au niveau du Val de 

Thines à Nivelles. La taille moyenne des dossiers de ZEC étudiés est équivalente à environ 

29 ha. 

3.3.3. Situation par rapport aux polarités de l’IWEPS 

Comme mentionné dans la genèse de l’outil de ZEC, et plus précisément en ce qui concerne 

les périmètres U, l’IWEPS avait été mandaté (en 2011) par le Ministre pour déterminer 

les polarités de base sur appui d’une analyse systématique (cf. 2.2.2 « Détermination des 

centralités »). Pour rappel, celles-ci correspondent aux parties du territoire wallon : 

- Où l’habitat n’est pas dispersé 

- Où les équipements et services de base existent 

- Où une desserte en transports en commun de qualité existe (ou est envisageable) 

L’histoire nous a cependant démontré que les périmètres U, basés sur les polarités de 

base, n’auront jamais vu le jour. Toutefois, dans le cadre de ce mémoire, les polarités de 

base de 2011 ont été obtenues sous forme de « géodonnée » auprès de l’IWEPS. Les 

périmètres de ZEC approuvés ou envisagés ont ainsi pu être comparés à la donnée fournie 

par l’IWEPS. Et ce, dans le but de confirmer ou non si les dossiers actuels de ZEC sont 

compris au sein de ces polarités. La Figure 20 regroupe l’ensemble des périmètres de ZEC 

étudiés en superposition avec la géodonnée reçue. Nous pouvons ainsi affirmer que la 

majorité des ZEC sont situées au sein de ces polarités. Seuls deux cas (le dossier 

confidentiel et le site de la Glacerie à Franière) présentent des surfaces non couvertes plus 

importantes. Notons qu’il s’agit des deux territoires décrits comme « ruraux » (Tableau 

5). 
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Figure 20 - Situation des dossiers de ZEC étudiés par rapport aux polarités de base de 2011 
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3.4. Cadre légal préexistant 

Le fait que la ZEC soit une zone à inscrire au PdS nous amène logiquement à analyser la 

situation de droit préexistante au niveau du périmètre de révision du dit « Plan de 

Secteur ». L’étude de l’outil de ZEC, tant au sein de la Genèse que de la présentation de 

l’outil, a démontré que la révision pouvait être réalisée sur l’ensemble des affectations au 

PdS.  Néanmoins, le Tableau 6 indique qu’hormis quelques exceptions, les affectations 

actuelles du PdS sont toujours de type « Activité économique » (industrielle ou mixte), 

« Habitat » et « Services publics & équipements communautaires ». La zone d’activité 

économique étant représentée au sein de six dossiers sur sept, et ce, au même titre que la 

zone d’habitat.  

Notons aussi la dichotomie entre les zones destinées et les zones non destinées à 

l’urbanisation. Une très faible part de zones non destinées à l’urbanisation est observable 

puisque seules les zones agricoles (1x), d’espaces verts (2x) et de Plans d’eau (1x) y sont 

représentées. 

Le second aspect du cadre légal préexistant présenté ci-après, aborde les différents outils 

présents sur la totalité ou sur une partie du périmètre de site à l’étude. Dans cinq cas sur 

sept, un périmètre de SAR est présent sur site. Ceux-ci ont été octroyés en 1999 (Franière) 

et de 2014 à 2018 pour les quatre autres dossiers. Dans le cas de deux dossiers, ce 

périmètre de SAR s’est vu couplé à un PRE et adopté soit avant soit après le premier projet 

cité. Deux SDC (La Hulpe & les ACEC) et un seul GCU (La Hulpe), véritables outils 

stratégiques à l’échelle communale, sont représentés. À l’échelle infra-communale, un 

seul SOL (ancien PCA) est retrouvé. Enfin, plusieurs zones de lotissements sont également 

à recenser. 
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Nom ZEC/Projet Plan de Secteur (Zonage actuel) 
Outils réglementaires et 

indicatifs préexistants 

1. Coronmeuse 

- Services publics et équipements 

communautaires 

- Activité économique industrielle 

- Habitat 

- Espaces verts 

- Autres (Plan d’eau) 

- SAR (2014) | SAR 

définitif 

2. Plateau de 

l’Ange 

- Habitat 

- Services publics et équipements 

communautaires 

- Activité économique mixte 

- 2 x Lotissement (1964 et 

2003) 

- ZIP Type 1 (1994) 

3. Les 

papeteries 

de La Hulpe 

- Activité économique industrielle 

- Habitat 

- Espaces verts 

- SDC (1994) 

- GCU (1995 & 2009) 

- SAR (2016) | Arrêté de 

rénovation 

4. Val de 

Thines 

- Activité économique industrielle 

- Habitat 

- Services publics et équipements 

communautaires 

- Espaces verts 

- SAR (2018) | SAR 

définitif 

- 3 x Lotissement (1959, 

1976 & 2015) 

5. Les ACEC 
- Activité économique industrielle 

- Habitat 

- SDC (2013) 

- SOL (PCA de 1979) 

- SAR (2015) | SAR 

définitif 

- PRE (2021) (partie) 

6. Confidentiel 

- Agricole 

- Habitat 

- ZACC 

- Services publics et équipements 

communautaires 

- 3 x Lotissement (1967, 

1987 & 2008) 

7. Franière - Activité économique industrielle 

- SAR (1999) | Arrêté de 

rénovation 

- PRE (1971) (partie) 

- 1 x Lotissement (1981) 

Tableau 6 - Cadre légal préexistant pour les dossiers de ZEC étudiés  
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3.5. Objectifs et justificatifs de la ZEC 

Comme on peut le remarquer à la suite de ce travail, chaque dossier étudié consiste en 

une révision du Plan de Secteur. Celle-ci vise à modifier les affectations actuelles du PdS, 

car elles ne correspondent plus aux enjeux actuels.  

Le Tableau 7 énumère les raisons de la motivation d’inscrire une ZEC pour chaque dossier 

étudié. Il apparaît clairement, qu’en sus de l’objectif commun mentionné au premier 

paragraphe de ce point, il y ait des objectifs partagés entre de nombreux dossiers. Ainsi, 

la mise en œuvre d’un projet d’aménagement déjà existant est retrouvé pour les projets 

de Coronmeuse, des papeteries de La Hulpe qui sous-tendent un projet porté par le 

secteur privé. Dans le cas des dossiers du Plateau de l’Ange et des ACEC, la motivation vise 

plutôt à mettre en œuvre un Masterplan qui a été dressé au préalable à l’initiative des 

instances communales. Certains avantages liés à l’arrivée de la ZEC dans la boite à outils 

du CoDT sont énumérés. Citons principalement le fait de pouvoir fixer une assise juridique 

(grâce à son inscription au PdS notamment) à un projet existant recensé. Citons également 

le caractère indicatif apporté par la CAS, liée à la ZEC, et qui permet aux décideurs 

communaux de disposer d’un outil stratégique pour le développement de la zone d’enjeu. 

Enfin, seul le projet confidentiel semble clairement avoir entrepris en partie l’inscription 

d’une ZEC pour bénéficier de la compensation planologique minorée de 10 %. Pour 

rappel, il s’agit du seul cas où une zone non-urbanisable présente une part aussi 

importante par rapport à l’ensemble des affectations présentes. 

Un seul dossier prend le parti (de manière officieuse) d’utiliser la ZEC comme un frein au 

développement d’une large partie du périmètre envisagé. Effectivement, la Commune de 

Nivelles entend utiliser la ZEC pour détenir la main sur l’octroi des permis demandés dans 

le cadre du développement immobilier privé prévu au Val de Thines, et dont les grandes 

lignes ne rencontrent pas les volontés communales.  
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Nom ZEC/Projet Justification(s) de la ZEC 

1. Coronmeuse 

- Mettre en œuvre un projet d’aménagement 

existant 

- Fixer une assise juridique au projet existant 

2. Plateau de l’Ange 

- Mettre en œuvre un Masterplan déjà établi 

(réaffirmer le centre urbain, améliorer le cadre 

de vie, etc.) 

- Fixer une assise juridique au Masterplan 

3. Les papeteries de La Hulpe 

- Mettre en œuvre un projet d’aménagement 

existant porté par la promotion privée 

(Masterplan approuvé de manière officieuse) 

4. Val de Thines 

- Fixer une assise juridique à une zone d’enjeu 

(travail sur une liaison d’entrée de ville) 

- Profiter de la CAS pour disposer d’un outil 

stratégique qui cadrera les aménagements 

futurs 

- Freiner le développement d’une partie de la ZEC 

qui ne correspond plus aux volontés 

communales  

5. Les ACEC 

- Mettre en œuvre un Masterplan déjà établi 

(mixité des fonctions, mobilité douce, 

agriculture urbaine, etc.) 

6. Confidentiel 

- Recentrer l’urbanisation et désinscrire des 

zones urbanisables situées en périphérie  

- Profiter de la CAS pour disposer d’un outil 

stratégique qui cadrera les aménagements 

futurs 

- Profiter de la compensation planologique 

minorée de 10 % 

- Mettre en œuvre un projet local de 

contournement routier 

7. Franière 

- Profiter de la CAS pour disposer d’un outil 

stratégique qui cadrera les aménagements 

futurs sans en figer la situation 

Tableau 7 - Objectifs et justificatifs du recours à la ZEC 
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3.6. Type de stratégie 

Étant donné que ce mémoire traite la problématique de l’appropriation de l’outil de ZEC 

(faite par les instances communales ou auteurs de projets), il convient d’analyser les types 

de stratégie que l’on peut retrouver dans les dossiers de ZEC étudiés. Les deux types de 

stratégie ont été brièvement présentés au point 2.3.7 qui porte sur « Les formes 

d’appropriation de la ZEC ». L’étude des sept dossiers qui nous occupent montre une part 

plus importante de stratégie proactive (cela concerne le Plateau de l’Ange, les ACEC, 

Franière ainsi que le dossier confidentiel). Notons toutefois que seul le Plateau de l’Ange 

est considéré comme « avancé ». Les trois autres dossiers étant en effet plutôt au stade 

des discussions de périmètres et de l’élaboration des dossiers de base. La stratégie 

d’opportunité fait référence à une révision du PdS, qui est souvent proposée par un 

promoteur privé, promoteur étant porteur d’un projet d’aménagement sur un site en 

centralité. Notons que deux des trois dossiers avancés sont rattachés à cette stratégie.  La 

rapidité des dossiers pouvant être étroitement liée aux démarches réalisées en amont de 

la procédure (Masterplan). 

Tel qu’étudié au sein de la présentation de l’outil au sein du CoDT, la révision du PdS, en 

vue d’inscrire une ZEC, peut être d’initiative gouvernementale ou communale (cf. point 

2.3.4 sur la procédure). Or, dans les faits, nous pouvons remarquer que l’initiative a 

toujours été communale pour les sept dossiers à l’étude. La Commune d’Herstal a 

cependant été associée à un Groupe d’Intérêt Économique qui regroupait acteurs publics 

et privés. 

Nom ZEC/Projet Type de stratégie Initiateur 

1. Coronmeuse D’opportunité Commune de Liège 

2. Plateau de l’Ange Proactive Commune de Waterloo 

3. Les papeteries de La 

Hulpe 
D’opportunité Commune de La Hulpe 

4. Val de Thines 
D’opportunité (privé) et 

proactive (public) 
Commune de Nivelles 

5. Les ACEC Proactive 

Commune d’Herstal et 

Groupe d’Intérêt 

Économique (GIE) 

6. Confidentiel Proactive Commune 

7. La Glacerie (Franière) Proactive Commune de Floreffe 

Tableau 8 - Type de stratégie liée à la ZEC 
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3.7. Temporalités pour l’inscription d’une ZEC 

Il convient d’aborder la question de la temporalité engagée en cas d’inscription d’une ZEC. 

Le législateur avait effectivement prévu plusieurs incitants pour motiver l’usage de ce 

nouvel outil. Parmi ceux-ci, nous retrouvons la possibilité de révision du Plan de Secteur 

accélérée (lorsqu’il s’agit de l’inscription d’une ZEC ne nécessitant aucune compensation 

planologique ou lorsqu’il s’agit d’une révision de la CAS liée à la ZEC). Tel que largement 

présenté au sein du point Révision accélérée2.3.4.1, la révision accélérée entend « réduire 

le temps laissé au Gouvernement pour adopter définitivement la révision du Plan de 

Secteur ». Le législateur a prévu un délai de 12 mois contre 24 mois à partir du moment 

où le projet de révision du PdS est approuvé par le Gouvernement. 

Cependant, le faible nombre de dossiers de ZEC entrepris à ce jour ne nous permet pas, 

pour le moment, d’avoir un recul total sur les temps de procédure. Néanmoins, les 

discussions menées avec les professionnels ont affirmé qu’il s’agissait d’un délai utopique, 

en effet, deux raisons ont été évoquées et différaient de manière logique selon 

l’interlocuteur. La première raison émane du secteur public et donc du Gouvernement. Il 

y est invoqué que : trop peu d’agents traitants sont disponibles pour faire fonctionner ce 

type de procédure accélérée. À contrario, la seconde raison indique que le problème 

provient plutôt du report d’une partie de la procédure classique en amont de celle-ci (cela 

concerne le RIE) mais également du faible feedback sur les retours en cours. Cela amène 

donc, logiquement, à un ralentissement des procédures. Si sur le papier les temps de 

procédure sont divisés par deux, il semble évident pour les acteurs de l’AT, interrogés sur 

l’élaboration du dossier de base, que celui-ci peut durer jusqu’à cinq ans selon les 

motivations et types de stratégie derrière la révision. 

3.8. Compensations 

Outre l’incitant du temps évoqué dans le point précédent, le législateur avait également 

mis en place la possibilité de minorer, le cas échéant, la superficie de zone destinée à 

l’urbanisation à compenser. Dans le cas de la ZEC, cet incitant équivaut à un taux de 10 %. 

L’étude des dossiers de ZEC a démontré que seuls deux dossiers sur sept sont concernés 

par une compensation planologique (Nivelles et le dossier confidentiel). Cela étant 

logiquement lié aux affectations présentes au niveau du périmètre, qui sont 

majoritairement des zones actuellement vouées à l’urbanisation.  



102 
 

3.9. Alternatives de procédure 

Ce point traite des différentes alternatives, à l’inscription d’une ZEC, qui sont envisagées 

ou envisageables par les divers auteurs de projet ou instances communales lors des 

révisions du PdS. Précisons que la présentation des alternatives de procédure fait partie 

intégrante du dossier de base à remettre au Gouvernement lors des procédures de 

révision (classiques et accélérées). Dès lors, deux des trois dossiers de base, actuellement 

disponibles, présentent logiquement un plus grand nombre de propositions (Coronmeuse 

et La Hulpe). Toutefois, aucune alternative n’est présentée au sein du dossier de base du 

Plateau de l’Ange à Waterloo. Le Tableau 9 recense l’ensemble des alternatives et fut 

dressé d’après les dossiers de base et les entretiens réalisés auprès des témoins 

privilégiés. Parmi celles-ci, l’affectation en Zone d’habitat à la place de la ZEC est présente 

pour la majorité. Notons que d’autres procédures envisagent des scénarios où les octrois 

de permis se font en écart du PdS et ce, notamment via des permis d’urbanisme ou des 

périmètres opérationnels (SAR, PRU). Enfin, une alternative peu présente mais abordée 

consiste en l’urbanisation par le biais du comblement de dents creuses. 

Nom ZEC/Projet Alternative(s) envisagée(s) 

1. Coronmeuse 

- Permis d’urbanisme multiples (octroi en écart au PdS) 

- Site à Réaménager (SAR) (octroi en écart au PdS) 

- Périmètre de Remembrement Urbain (PRU) (octroi en écart 

au PdS) 

- Schéma d’Orientation Local (SOL) 

- Changement d’affectation au PdS d’initiative publique 

- Changement d’affectation au PdS d’initiative privée 

- Zone d’Enjeu Régional (ZER) 

2. Plateau de l’Ange Aucune alternative proposée au sein du dossier de base 

3. Les papeteries de La 

Hulpe 

- Site à Réaménager (SAR 

- Périmètre de Remembrement Urbain (PRU) 

- Affectation en Zone d’habitat à la place de la ZEC 

- Urbanisation via le remplissage des dents creuses présentes 

dans la centralité 

4. Val de Thines 
- Site à Réaménager (SAR) (octroi des permis par phase 

concernant le projet immobilier privé) 

- Affectation en Zone d’habitat à la place de la ZEC 

5. Les ACEC - Affectation en Zone d’habitat à la place de la ZEC 

6. Confidentiel - Affectation en Zone d’habitat à la place de la ZEC 

7. Franière - Affectation en Zone d’habitat à la place de la ZEC 

Tableau 9 - Alternatives de procédures à la ZEC 
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3.10. Comparaison avec le PRU 

L’énumération des alternatives de procédure indique que, pour certains porteurs ou 

auteurs de projet, la mise en œuvre de leur programme pourrait se faire via des octrois 

de permis en écart au PdS. Cela pourrait être le cas via des demande de permis 

d’urbanisme multiples, via des périmètres opérationnels (tel que le SAR par exemple). 

Toutefois, un grand nombre d’acteurs rencontrés ont indiqué qu’il n’était pas préférable 

de procéder de la sorte étant donné le manque de sécurité juridique qui peut évidemment 

poser un problème lors de certaines opérations. 

Si les alternatives susmentionnées envisagent l’octroi en écart du PdS, l’inscription d’une 

ZEC vise justement à réviser le PdS qui ne serait plus en phase avec les enjeux 

d’aménagement local, par exemple. Malgré cette différence majeure dans la manière de 

procéder, le Périmètre de Remembrement Urbain est en réalité un outil dont la finalité est 

assez identique à celle de la ZEC. À savoir : la simplification administrative et le 

renouvellement urbain. Par ailleurs, ce type de périmètre est envisagé dans les 

justifications des deux dossiers de base qui sont complets (Coronmeuse et La Hulpe). 

Le CoDT indique que « le périmètre de remembrement urbain vise tout projet d’urbanisme 

de requalification et de développement de fonctions urbaines qui nécessite la création, la 

modification, l’élargissement, la suppression ou le surplomb de la voirie par terre et 

d’espaces publics.  

Les périmètres de remembrement urbain sont arrêtés pour des raisons opérationnelles, 

indépendamment des plans de secteurs, schémas et guide » (CoDT, 2017). 

Le Tableau 10 nous permet de comparer ces deux outils de manière synthétique selon 

quelques étapes et contenus importants inhérents à tout projet d’AT. Les principales 

différences observables sont liées au contenu du dossier (moins important pour le PRU) 

ainsi que la dispense de RIP et d’évaluation sur l’incidence pour le PRU également. 

Toutefois, la ZEC conserve un atout majeur dans le cadre d’un réaménagement urbain (qui 

peut être d’ampleur importante), puisque celle-ci devient conforme en rapport avec la 

situation de Plan de Secteur. Ceci impliquant également que la gestion ultérieure des 

permis se fait évidemment sur octroi de la Commune et ce, sans avis du FD. Tandis que 
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dans le cas du PRU, le FD conserve la main et sera interpellé pour chaque permis (même 

à la suite de la mise en œuvre complète du programme si le PRU n’est pas abrogé). 

Point de comparaison ZEC PRU 

Initiative 

Commune (exclusivement 

si révision accélérée) ou 

Gouvernement wallon 

Commune, Gouvernement 

wallon ou Fonctionnaire 

délégué (FD) 

Adoption Gouvernement wallon Gouvernement wallon 

Contenu 

- Dossier de base de 

révision (+ justifier le 

périmètre de ZEC) 

- Carte d’affectation des 

Sols (CAS) 

- RIE 

- Rapport de 

présentation 

- Plan d’occupation du 

périmètre (détaillé) 

- Visualisation 3D 

Durée élaboration 

En théorie = 12 mois entre 

adoption et décision 

définitive si accélérée ou 

pas de compensation. MAIS 

En réalité = Aucune 

expérience jusqu’à présent 

mais longue à priori  

Délai d’adoption non défini 

par GW mais plutôt rapide 

si projet déjà défini 

Concertation et 

participation du public 
RIP + Enquête publique Enquête publique 

Evaluation des 

incidences 
RIE Non 

Conformité au Plan de 

Secteur 
Modification du PdS Dérogation au PdS 

Gestion des permis Commune sans avis FD FD 

Tableau 10 - Comparaison des outils PRU et ZEC 

Le bureau d’étude BUUR indique, par exemple, que les inconvénients du PRU résident 

dans les faits que/qu’: 

- Il existe une insécurité juridique car le PRU ne permet pas de modifier le PdS et 

que chaque permis d’urbanisme doit être obtenu en écart du PdS, et moyennant 

une justification 

- La précision du projet qui accompagne le PRU peut être contraignante si le projet 

s’intègre dans une optique d’urbanisation à long terme 

- Le degré de précision demandé risque finalement d’entraver la flexibilité du 

projet dans le temps 

- Etc., (BUUR, 2018). 
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3.11. Bilan de l’outil de ZEC 

Bilan mitigé de la ZEC 

L’un des principaux questionnements qui a été avancé dans le cadre de ce mémoire, 

consistait en l’étude de l’appropriation de la ZEC faite à ce jour par les instances 

communales et/ou auteurs de projets. L’apport d’une réponse à ce questionnement s’est 

basé, dans un premier temps, sur l’ensemble du chapitre relatif à la présentation des 

dossiers de ZEC entrepris actuellement. En deuxième temps, cette réponse s’est fondée 

sur la genèse de l’outil qui met en avant la philosophie initialement développée avant 

d’aboutir à l’arrivée de cette nouvelle zone affectable au PdS. L’idée poursuivie était donc 

de confronter l’application théorique à la pratique réelle. 

L’étude de la genèse de l’outil de ZEC nous a permis de mettre en avant le fait que ce nouvel 

outil fût issu d’une généalogie liée à la volonté de renforcer les centralités. Et ce, dans le 

but de rencontrer les objectifs chiffrés notamment avancés par le Gouvernement.  En effet, 

si les noyaux d’habitat et les périmètres U entendaient offrir la possibilité de déterminer 

le IN et le OUT (grâce au ciblage des polarités) sur base d’une analyse systématique ou 

d’une détermination par les acteurs locaux (échelle communale), il s’avère que le manque 

d’assise juridique représentait un réel frein à la mise en application d’une telle démarche. 

C’est donc à la suite de ce premier échec que la ZEC aura finalement été adoptée au sein 

du CoDT, dès son entrée en vigueur en 2017, et fût présentée comme l’une des 

philosophies phares de la nouvelle mouture du code de l’AT wallon. Toutefois, après 

quatre années d’utilisation de ce dernier, il ressort qu’un faible nombre de dossiers de 

ZEC ont été entamés. 

Nuance entre la volonté du législateur et le fonctionnement effectif 

Comme indiqué en introduction de ce travail (au sein de la justification et des objectifs de 

cette recherche), le Cabinet Ministériel a indiqué en 2020 qu’un problème d’appréhension 

de l’outil était présent. Les différents entretiens menés auprès des témoins privilégiés ont 

confirmé cette annonce. Effectivement, tous les témoins (tant des auteurs de projet que 

des agents actifs au sein de la direction centrale ou au sein de communes) affirment que 

l’outil est aujourd’hui appréhendé comme : un ancien Plan Communal d’Aménagement 

Révisionnel (PCAR) sous CWATUP, devenu SOL avec l’arrivée du CoDT. Cet outil était 

fortement apprécié et mis en œuvre à de nombreuses reprises par les communes et les 
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promoteurs immobiliers sous CWATUP. En effet, il permettait de réviser le plan de secteur 

dans les deux cas suivants : 

- Lorsqu’il existe des besoins dont l’impact, les enjeux et les incidences peuvent 

être rencontrés par un aménagement local 

- Lorsqu’il existe un SSC (ancien SDC) ou un Rapport Urbanistique et 

Environnemental approuvé par le Gouvernement qui vise l’hypothèse et 

détermine le périmètre du PCA (Art. 48, CWATUP, 2016).  

L’article 49 du CWATUP précisait que lorsque le PCA révisait le PdS, il devait comporter 

une carte d’affectation du territoire (au 1.10 000e) qui précisait le périmètre de la révision 

du PdS. Mais aussi, la détermination des différentes affectations ainsi que le tracé existant 

ou projeté du réseau des infrastructures de communication. En ce qui concerne la 

procédure d’élaboration d’un PCA, l’initiative émanait du Collège communal et le projet 

de PCA était également soumis à l’évaluation des incidences sur l’environnement 

(CWATUP, 2016). 

À la lecture de ces articles, les ressemblances avec le contenu et les possibilités offertes 

par la ZEC sont assez similaires. Michel Dachelet explique cette observation par le fait 

que : la ZEC s’est finalement basée sur le contenu du SOL, qui a simplement remplacé les 

PCA, RUE, etc. en lien avec la promotion du caractère indicatif des nouveaux outils du 

CoDT, et ce, dans le but premier de prôner l’urbanisme de projets. Monsieur Jaumotte 

(DDT) ajoute qu’au contraire du PCA, l’idée portée par la ZEC était bien d’anticiper le 

problème (cela peut s’apparenter à une démarche proactive) qui pourrait subvenir avec 

le caractère réglementaire et très procédural du PdS en cas de révision de ce dernier. Dans 

les faits, comme confirmé avec l’étude des dossiers entrepris à ce jour, nous allons nous 

retrouver dans une situation où les projets qui doivent prendre place au sein du périmètre 

de la ZEC arrivent avant la fin de procédure de la révision. Dès lors, la ZEC joue ensuite le 

rôle de « remise à niveau » d’une affectation qui n’est plus conforme avec la situation de 

fait. 

Si de base, la volonté était de travailler avec une démarche proactive en déterminant des 

périmètres U qui englobaient la centralité. De nombreux dossiers ont été entrepris selon 

une stratégie d’opportunité avec une échelle tournée vers la révision ponctuelle d’un site 

précis. À titre d’exemple, le site des Papeteries de La Hulpe est un site industriel désaffecté 
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couplé à un périmètre de SAR qui permet l’assainissement des sols. En revanche, 

l’affectation en Activité économique au Plan de Secteur ne permet pas l’octroi d’un permis 

(sauf en dérogation) pour un projet qui n’est pas conforme à la situation de droit. Dès lors, 

la ZEC est vue comme un outil potentiel de simplification d’une situation problématique. 

Monsieur Pierre-Alain Franck (UPSI) affirme qu’il est louable pour un promoteur, 

d’espérer réaliser une opération de développement immobilier dans des délais 

raisonnables. Autrement, les coûts de transaction liés à l’immobilisation d’un capital, 

deviendraient trop élevés que pour dégager un bénéfice sur le développement global. 

 

4. La ZEC en vue de la limitation de l’artificialisation des sols 

 

Le troisième grand questionnement relatif à l’utilisation de l’outil de la ZEC pour 

rencontrer l’objectif wallon de limitation de l’artificialisation des sols peut désormais être 

traité. Il semblait effectivement logique que celui-ci soit traité à la suite de l’étude la 

genèse de l’outil ainsi que de son appropriation finale. 

À la suite de l’étude des sept dossiers entrepris à ce jour, il ressort qu’une appropriation 

différente de celle espérée par le législateur, soit donnée à l’outil. Si la ZEC était présentée 

comme étant un outil de lutte contre l’étalement urbain, nous pouvons aujourd’hui 

estimer qu’en l’état actuel, il soit difficile de rencontrer de manière directe cet objectif. Et 

ce, car la majorité des révisions du Plan de Secteur envisagées portent sur la mutation 

d’une zone destinée à l’urbanisation vers une autre zone destinée à l’urbanisation. Dès 

lors, aucune compensation planologique qui pourrait conduire à une réduction du 

potentiel foncier situé dans le territoire périurbain n’est prévue. Cependant, si la 

compensation planologique n’a pas d’effet direct sur la réduction escomptée de 

l’artificialisation des sols, il reste imaginable que le concept de ville sur la ville, largement 

entrepris au sein des dossiers « urbains » étudiés, soit une réponse indirecte. 

L’amélioration du cadre de vie amené par ce type de réaménagement peut amener de 

nouvelles populations au cœur de centralités, en lieu et place d’un espace périurbain. Si 

cet espace périurbain n’est plus convoité et jamais activé, la compensation planologique 

n’est dans ce cas, pas spécialement nécessaire. 
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Plusieurs idées en vue de rencontrer cet objectif ont toutefois été mentionnées lors des 

différents entretiens avec les témoins privilégiés. Citons notamment les idées suivantes : 

- Fournir les polarités de base de l’IWEPS aux instances communales et auteurs 

de projet à partir du moment où un projet est entrepris sur le territoire (soit à 

l’échelle communal soit au niveau de la centralité par exemple). À titre d’exemple, 

l’élaboration d’un SDC ou d’un SOL peuvent amener petit à petit des notions de IN 

et de OUT. 

- Obtenir la maitrise du foncier par le biais d’une régie communale. Certains 

projets en milieu urbain présentent des difficultés à développer un site à enjeu, à 

cause d’un morcellement du foncier de plus en plus important. Il est souvent 

impossible pour les instances communales de procéder à une expropriation, et 

cela de manière accentuée lorsqu’un grand nombre de propriétaires sont 

concernés.  
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5. Conclusion 

Ce mémoire a été l’occasion de dresser un bilan de l’utilisation de l’outil de la Zone d’Enjeu 

Communal (ZEC). Cette nouvelle affectation du Plan de Secteur est arrivée avec l’entrée 

en vigueur du CoDT au 1er juin 2017 et celle-ci représentait l’une des pierres angulaires 

de la réforme ayant mené au CoDT. L’intérêt de cette étude reposait notamment sur le fait 

que nous ne disposions pas encore d’un recul sur l’utilisation et l’appropriation de ce 

nouvel outil. En effet, il résultait à l’époque du début de cette recherche, qu’une utilisation 

très faible de cet outil avait été faite au cours des trois premières années de présence au 

sein de la boîte à outils du CoDT. C’est à la suite de ce constat qu’il a été décidé d’étudier 

l’outil dans sa globalité.  

De ce fait, l’objectif de cette recherche était assez général et abordait plusieurs grandes 

thématiques. Le premier grand questionnement était relatif à la genèse de l’outil. Il 

s’agissait notamment d’étudier l’ensemble des travaux parlementaires ayant mené au 

texte finalisé du CoDT, en vigueur à ce jour. Nous avons pu observer que la ZEC était en 

réalité la mise en application finale de plusieurs démarches entreprises sous différentes 

législatures.  

Le second grand questionnement concernait l’appropriation de l’outil faite par les 

différents usagers du code. Pour ce faire, l’étude des dossiers qui présentaient 

suffisamment d’informations a été réalisée. La méthodologie employée reposait sur le 

dépouillement des sept dossiers de ZEC retenus. Nous avons alors pu observer clairement 

qu’il existait un écart entre l’appropriation finale de l’outil et la volonté initiale du 

législateur. En effet, la genèse nous aura appris que la ZEC est issue d’une généalogie liée 

à la volonté de renforcer les centralités. Cependant, dans les faits, la ZEC est devenue in 

fine un outil de simplification de la situation de droit, parfois contraire au bon 

aménagement d’un lieu. Ce fait observable, au travers des différents dossiers de ZEC 

étudiés, a été confirmé à la suite d’entretiens réalisés auprès de témoins privilégiés. Les 

professionnels rencontrés ont tous apporté une expertise personnelle de leur 

appréhension de l’outil. Un grand nombre d’entre eux ont indiqué que la ZEC avait 

finalement remplacé le PCAR, véritable outil simplificateur sous le CWATUP, celui-ci avait 

disparu lors du changement de vision prôné par le CoDT. La vision passait effectivement 

d’un urbanisme de loi à un urbanisme de projet qui se veut être synonyme d’un renouveau 

pour l’Aménagement du Territoire. 
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En définitive, le dernier questionnement portait sur la potentialité de rencontrer l’objectif 

de limitation de l’artificialisation des sols, que le Gouvernement entend rencontrer dans 

les prochaines années. Il en découle, qu’en l’état actuel, il est peu probable pour la ZEC 

d’être une réponse efficace à l’objectif régional. En effet, les révisions ponctuelles du Plan 

de Secteur, qui visent à faire muter une zone déjà destinée à l’urbanisation en une autre 

zone destinée à l’urbanisation, ne devrait pas permettre la rencontre de cet objectif. Étant 

donné le fait qu’aucune compensation planologique n’est finalement due à cause de la 

mutation de zone susmentionnée. 

Globalement, les objectifs du mémoire ont été atteints car une réponse a pu être donnée 

pour chacun des grands questionnements. Néanmoins, une des limites de cette recherche 

résida dans le très faible nombre de dossiers à étudier, ainsi que dans l’absence de 

jurisprudence concernant des dossiers de ZEC ayant été menés à termes. Je pense donc 

qu’une recherche ultérieure basée sur ces premiers constats pourra apporter une réponse 

plus détaillée, et celle-ci pourrait très certainement offrir une expertise à l’ensemble des 

acteurs de l’Aménagement du Territoire. 
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